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Maire de Cosne-d’Allier
Vice-présidente de Commentry Montmarault Néris Communauté

Conseillère départementale du Canton d'Huriel

Chères Cosnoises,
 chers Cosnois,

L’année 2023 a été marquée par une conjoncture 
inflationniste impactant notre économie, et alimentant 
ainsi nos inquiétudes légitimes sur l’avenir de nos 
territoires. Nous sommes confrontés  à trois enjeux 
décisifs : la transition écologique, la sécurité et la santé.

TRANSITION ÉCOLOGIQUE :
Les prévisions avancées par le syndicat d’énergie se 
sont révélées exactes au fil de l’année. Le montant des 
factures de fluides s'élève à 500 000 €, soit  3,5 fois 
le budget initialement alloué. Il vient, par conséquent 
asphyxier le budget de fonctionnement à plus de 17 %.

Dans une approche écologique, des  réflexions et des 
actions ont été menées en vue de réaliser des gains 
économiques : le passage en LEDs s’effectue à l’école 
maternelle, à la salle des ainés, à la piscine et à la mairie, 
ainsi que sur l’ensemble de l’éclairage public.

Les conditions météorologiques nous ont conduits à 
nous interroger sur nos modes de consommation et de 
récupération de nos ressources hydriques épuisables, 
des récupérateurs de pluie ont été installés sous les 
toitures de bâtiments publics.

La végétalisation des espaces va s’étendre ces prochaines 
années en créant des îlots de fraicheur disséminés sur 
l’ensemble de la commune.  

Dans une même approche, des travaux de rénovation 
thermique du bâtiment d'activités de loisirs de 
Petit Bois seront réalisés au printemps prochain. La 
réfection des huit vitraux  de l’église et l’étanchéité 
de la sacristie seront effectives en ce début d’année. 
Enfin, des diagnostics ont été réalisés sur l’ensemble 
du parc communal pour des valorisations énergétiques, 

notamment sur le bloc scolaire.

 SÉCURITÉ :
 Le bâtiment, au 73 Rue de la République fera l’objet d’une 
démolition dans le cadre de l’aménagement paysager 
du Centre Bourg, en vue de sécuriser le carrefour et 
d'améliorer  le cadre de vie.

Le bâtiment communal de la gendarmerie a été 
entièrement restructuré afin de valoriser le patrimoine 
par une isolation thermique, un changement d’huisseries 
et de chaudière, assurant ainsi de meilleures conditions 
de travail et de logement. Cette réalisation d'envergure 
a pu être menée grâce au concours des partenaires 
financiers suivants: l’État, le Conseil départemental et 
le SDE 03.

SANTÉ :
La maison de santé pluridisciplinaire a ouvert ses portes 
en juin dernier. Elle abrite une équipe de professionnels 
dynamiques qui mènent un projet de santé constructif 
pour le bassin cosnois.

Un des événements les plus marquants a été le passage 
rarissime du tour de France dans notre commune.

J’adresse mes remerciements à toutes les personnes 
bénévoles qui œuvrent tout au long de l’année pour 
maintenir le lien social.

Au nom de l’ensemble des membres du conseil municipal, 
je formule le vœu que 2024 rime avec santé et sérénité, 
réussite et pugnacité dans tous vos projets.

Marie Carré

 LE MOT DE MADAME LE MAIRE
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Le Budget 2023

Finances
Énergie folle !
	 Cette année encore, l'inflation continue 
de causer des dégâts dans la vie quotidienne des 
particuliers et des collectivités. Avec une augmentation 
budgétaire d'environ 200 000 €, les finances de la 
commune ont été mises à rude épreuve. En tête des 
augmentations à supporter, l'énergie se distingue en 
ayant doublé en l'espace d'un an. L'impact financier 
est considérable, avec une prévision de dépenses 
de 500 000 € pour cette année. Malgré des efforts 
récents pour réduire les coûts énergétiques, tels que 
le passage progressif des lampadaires communaux 
à la technologie LED ou encore l'optimisation de la 
consommation électrique et d'eau à la piscine, cette 

dépense devrait continuer à peser de plus en plus lourd 
dans les années à venir.

	 En 2023, la part de l'énergie représente environ 
17 % des dépenses, contre 11 % en 2022. Une légère 
pause dans cette hausse des prix pourrait être espérée 
en 2024, grâce au nouveau marché signé par le syndicat 
départemental de l'énergie (SDE03), laissant entrevoir 
une possible réduction en deçà des 500 000 €.

	 Même si cela reste à confirmer, les efforts 
à fournir pour contenir cette pression financière 
devraient donc, sur les mois à venir, nous demander 
une énergie folle et une rigueur absolue dans la gestion 
de nos dépenses !

• Un budget contraint :
	 L’ensemble des dépenses prévues sur l’année 

ont été contraintes. Chaque ligne budgétaire a fait 
l’objet d’une limitation supplémentaire rendant les 
marges de manœuvres quasi nulles.

• Augmentation des impôts locaux :
	 Vous avez toutes et tous pu constater que les 

impôts fonciers avaient augmenté cette année. Deux 
raisons à cela :

> Augmentation de la base de la valeur locative de 
7% au niveau national ;

> Augmentation du taux « propriétés bâties » de 
la commune passant de 36,30% en 2022 à 37,39% 
en 2023 (soit une augmentation de 3%). Cette 
augmentation limitée a eu un impact budgétaire de 
recettes d’environ 30 000 €.

• Soutien au secteur associatif :
	 Comme l’année dernière et malgré le contexte 

actuel, la commune continue de soutenir les 
associations locales en maintenant ses subventions 
au niveau des années précédentes.

• Soutien (finalement pas si) exceptionnel de l’État 
	 Nous avions annoncé que l’État devait verser 

à la commune près de 65 000 € pour l’aider à 
compenser en partie l’envolée du coût de l’énergie et 
l’augmentation du point d’indice. Après examen des 
conditions restrictives de l'obtention de l'aide, celle 
ci n'a pas pu être accordée. À l'image de nombreuses 
petites communes, la municipalité de Cosne ne peut 
que déplorer le manque de soutien de l'État.

Le saviez-vous ?
En 2023, le coût de fonctionnement de la piscine municipale est d’un peu plus de 150 € par habitant.

Très chère piscine !
	 Les infrastructures publiques, destinées à fournir des services à la population, ont intrinsèquement 

un coût et ne sont pas conçues pour être "rentables" par nature. Ce coût doit être mis en perspective avec le 
budget alloué. Cette année, l'envolée des prix de l'énergie a accentué le coût supporté par la collectivité pour 
le fonctionnement de la piscine municipale. Jusqu'à présent, le coût net de la piscine représentait un peu moins 
de 9 % du budget de fonctionnement. En 2023, il devrait atteindre environ 12 % ! Le déficit budgétaire net 
dépassera les 300 000 € (total des dépenses moins le total des ressources permettant de réduire la facture pour 
les habitants de la commune).

Budget 2023 Résultat viré de la section 
d'investissement

Effectif communal

2 900 500 € 256 300 € 30 agents

Fonctionnement* (décisions modificatives budgétaires incluses)

*Uniquement les dépenses
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Bon à savoir
- Cette année encore, la Commune n’a souscrit à aucun prêt supplémentaire.
- Comme évoqué en 2022, les travaux d’agrandissement de la caserne des 

pompiers auraient dû coûter plus cher à la Commune. Un don de 50 000 € de 
l’Amicale des pompiers, versé en 2022, est venu en diminution du coût global

Le Repas des AinésBudget total 2023 Remboursement prêts bancaires Solde d'exécution N-1

1 079 283€ 239 700 € 456 255 €

Investissement* (décisions modificatives budgétaires incluses)

*Uniquement les dépenses
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Le dernier passage du Tour de France à Cosne-d'Allier remontait à 1967, un temps que les moins de 55 ans 
n'ont pas pu connaître. À l'annonce de cet événement exceptionnel, petits et grands ont endossé leur tenue 
d'artiste pour donner aux rues un air de fête.

Le Tour de France
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Messieurs les éleveurs, Prugneau, Olivier, 
Méténier, Jobert et Dubouis, sont venus présenter 
leur bétail à la foire aux moutons du 9 août sur 
l'avenue Gabriel Bonnichon. Quatre acheteurs, 
Messieurs Mathiaud, Signoret, Planchenault et 
Simonin y ont fait affaire. Sous un ciel radieux, les 
visiteurs ont pu admirer les animaux en dégustant 
des morceaux de viande ovine préparés à la 
plancha par l'équipe municipale et se rafraîchir à 
la buvette tenue par le comité des fêtes.
Pour clore la matinée, des récompenses ont été  
remises aux participants.

La foire aux moutons

Le concours organisé par le syndicat départemental 
du cheval de trait, s'est déroulé au parc de Petit-Bois 
le samedi 12 août. Malgré une programmation plus 
tardive que les années précédentes, le public est venu 
voir, en flux continu, défiler les 62 chevaux de race 
ardennaise, comtoise et percheronne, présentés par 
20 éleveurs. Le verdict du jury a mis en lumière Luciole 
qui a remporté le premier prix de Cosne. La jeune 

percheronne de 24 mois, acquise il y a un an par  
Georges et Alexie Lespanier a fait la différence 
grâce à ses déplacements et son allure.
La journée a été agrémentée de balades à poney 
et d'animations circassiennes. Après la remise 
des récompenses, « Psycats » a animé le repas en 
présence d'un public clairsemé mais néanmoins 
séduit par la qualité musicale du groupe. La 
soirée s'est achevée par la projection en plein air, 
du film « Mystère »  relatant l' histoire vraie d'une 
petite fille à qui l'on offre un chiot qui s'avère en 
réalité être un loup.

La fête du cheval
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    Cette année encore, les meilleures 
conditions météorologiques 
n'étaient pas au rendez-vous pour 
les jardiniers.
Nous avons eu peu de 
précipitations depuis le début 
d'année. Cependant quelques rares 
averses venues aux bons moments 
ont permis à la végétation de se 
maintenir à l'image des pelouses 
encore vertes au mois d'août.
Alors que l'on croyait être sorti 
d'affaire, le mois de septembre et 
les quinze premiers jours d'octobre 
ont enregistré des records de 
température et de sécheresse.
La pluie et le beau temps ont été le 
thème abordé par la trentaine de personnes présentes à 
la réunion des maisons fleuries. Chacun a convenu que 
la seule culture de plantes en pot avec la contrainte des 
arrosages fréquents n'était plus pertinente. Un échange 
d'idées sur les fleurs vivaces, les arbustes, les arbres, le 
paillage et la taille s'est engagé.  
Après l'allocution de bienvenue de Marie Carré, Alain 
Patureau, son adjoint, a présenté les aménagements 
paysagés des cosnois, qu'une équipe municipale, guidée 
par Fanny la spécialiste des espaces verts, a parcouru au 
mois de juillet. Des bons d'achat ou des assortiments de 
graines et de bulbes ont été distribués à chacun.
Les récompenses ont été remises à Mesdames et 

Messieurs Defourneau, Olivier et Méténier dans la 
catégorie maisons individuelles et à la famille Martin 
dans la catégorie espaces réduits.

Les maisons fleuries

Le repas des ainés, organisé par la municipalité, a eu lieu le samedi 2 décembre. 180 personnes étaient attendues 
au centre culturel pour partager un moment convivial. Pour certains, c'était l'occasion de retrouver des amis qu'ils 
n'avaient pas vus depuis quelque temps. Madame le maire, Marie Carré, entourée de plusieurs membres du conseil 
municipal a souhaité la bienvenue et a livré quelques informations utiles. Pour l'occasion, deux gendarmes de 
la brigade Cosne-Cérilly sont venus donner des recommandations et rassurer les séniors trop souvent victimes 
d'actes frauduleux.
Après les allocutions, place aux festivités :
le kir suivi du menu concocté par la maison Chaumat ont ravi les pupilles. Les membres du conseil municipal et 
leurs conjoints, vêtus de leurs pulls « moches » de Noël ont servi le repas sous les yeux amusés des ainés. Puis les 
Balajo's ont attiré les danseurs sur la piste au rythme du Madison, de la musette et de la musique de variétés.
La municipalité espère que chacun aura passé un bon moment et donne Rendez-vous à l'année prochaine.

Samedi 09 septembre
L'Harmonie de l'Espérance, les 
pompiers et les enfants, flambeaux 
en mains, ont déambulé dans les 
rues, depuis le centre commercial 
jusqu'aux résidences de Petit-
Bois, aux sons de la fanfare. Les 
déflagrations du feu d'artifice ont 
pris le relais des instruments de 
musique pour offrir un ballet de 
lumières aux spectateurs venus en 
nombre. Puis tout un cortège s'est 
dirigé vers le plan de foire afin de  
prolonger la soirée à la fête foraine.

Dimanche 10 septembre.
Les 35° venus plomber le dimanche 
après-midi n'ont pas empêché 
les plus courageux d'assister 
aux animations prévues. La 
déambulation des transformers a 
ravi les enfants qui se sont prêtés 
à des séances photos avec leurs 
parents. La démonstration de danse 
Country présentée par le Lucky 
Country Time, initialement prévue 
au plan de foire, a été délocalisée 
sous le préau de Petit-Bois pour 
offrir une ombre protectrice aux 
danseurs et à l'assistance.

Malgré la menace du virus MHE qui sévissait dans le sud du 
département, la foire-concours organisée par la municipalité 
et les éleveurs Léa Juniet-Laboisse et Romain Clame a bien 
eu lieu le 14 novembre. Avec 26 bêtes de grande qualité 
présentées par 7 éleveurs, la tâche des  2 juges puydômois 
était ardue. 
Le palmarès
Prix d’honneur : 1. Usuel du Gaec Micaud d’Ygrande ; 2. Ulysse 
du Gaec Laboisse de Villefranche-d’Allier
Laitonnes  : 1. Ufolep du Gaec des Mousseaux de Murat ; 2. 
Une rose de l’EARL Valignat de Meillers.
Taureaux de 18 mois : 1. Templier du Gaec des Mousseaux ; 2. 
Top sc2519 de l’EARL Valignat.
Veaux d’automne : 1. Upsilon de Jean-Yves Thomas d’Agonges 

; 2. Ulderick du 
Gaec Micaud.
Veaux de pre-
mière section : 
1. Usuel du Gaec 
Micaud ; 2. Urios 
de Laboisse.
Deuxième section : 1. Ulysse du Gaec Laboisse ; 2. Uber eats 
de Denis Laboisse
Troisième section : 1. Ubilo du Gaec Micaud ; 2. Un as du Gaec 
Clame-Andriot de Sauvagny.
Le vin d'Honneur offert par la municipalité et le traditionnel 
repas rassemblant 70 personnes ont clôturé la foire.

Foire aux charolais

Le Repas des Ainés

La fête patronnale
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L'expo photos organisée par la municipalité a eu lieu les 
samedi 23 et dimanche 24 septembre au centre culturel.
• Le concours photos
Ouvert à tous les photographes amateurs, il avait pour 
thème les éléments naturels. Les treize participants ont 
pu capturer une étrange lumière  dans le ciel nocturne, 
des arcs-en-ciel enjambant la campagne bourbonnaise, 
des couchers de soleil, des paysages enneigés, des 
reflets automnaux, des animaux dans la brume... Parmi 
les 36 photos de qualité exposées, le vote du public a 
permis d'établir un podium.
Odile Gilbert a remporté le premier prix grâce à ses 
maisons bretonnes que l'on peut apercevoir à travers 
une vitre couverte de pluie.
Avec un coucher de soleil  au dessus de l'église de Cosne, 
le deuxième prix a été attribué à Pascal Morel.
Les chevaux dans la brume ont permis a Marine Mongeat 
de décrocher le troisième prix.
• Expo Joris Poinceau
Armé de son appareil photo et d'une bonne dose de 
patience, Joris Poinceau capte la vie animale pour 
la magnifier sur un support papier washi d'origine 
japonaise.
• Le noir et blanc
Quinze photos présentées par Marie-Thérèse Cagnot, 
fidèle membre du club de Vallon-en-Sully ont illustré le 
stand du tout nouveau club photo de l'amicale laïque de 
Cosne qui a ouvert ses portes en cette saison 2023/2024. 
Alain Dalle et JP Berger,  deux passionnés, mettent leur 
expérience à disposition des personnes intéressées par 
la photo argentique.
• Micro-folie
Des visites virtuelles de musées nationaux, en images 
de haute définition, ont été présentées par les membres 
de la MJC afin de faire découvrir leur nouvel outil de 
communication itinérant.
• Le Tacot
L'association Mémoire en Pays Cosnois est venue 
présenter son dernier ouvrage hors-série sur le tacot.

Les amateurs d'activités nature n'ont pas hésité à se 
mouiller pour le téléthon de Cosne-d'Allier. Les averses 
matinales de ce dimanche 19 novembre et les pluies des 
trois dernières semaines, ont enfin permis à nos rivières 
de couler et n'ont pas entamé le moral des 300 partici-
pants venus des quatre coins du département. Les deux 
parcours pédestres, les trois parcours VTT et le tout nou-
veau parcours équestre ont enchanté les randonneurs. 
Plusieurs ont emprunté pour la première fois les chemins 
de terre sillonnant les communes de Cosne, Venas, Tor-
tezais, Vieure, le Vilhain, Saint-Caprais, Hérisson et Lou-
roux-Bourbonnais. La plupart, séduit par la beauté des 
paysages et la qualité des parcours ont promis de revenir. 
Les 120 personnes qui s'étaient inscrites au repas ont pu 

l'apprécier à leur retour, dans une ambiance chaleureuse.
Les bénévoles remercient les personnes venues soute-
nir la recherche médicale et leur donnent rendez-vous 
l'année prochaine. La somme de 3000€ récoltée, est 
entièrement versée à l'AFM Téléthon.

Le Téléthonconcours Photos
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L'exposition de 
trophées

Le centre culturel de Cosne-d'Allier a accueilli pour la 
première fois l'exposition annuelle de la fédération 
des chasseurs de l'Allier. Les 110 trophées de cervidés, 
les stands d'artisans et de partenaires, l'exposition de 
Franck Pizon, l'atelier d'estimation de l'âge des animaux 
par découpe dentaire et  les joueurs de cor ont été très 
appréciés lors de cette 23ème édition

Cinq familles ont participé à la soirée annuelle 
d'accueil des nouveaux arrivants, qui était organisée 
par la municipalité. Chacune d'elles a fixé son choix sur 
Cosne en raison de la présence de services, de la qualité 
de vie sociale et des infrastructures de la commune. 
Qu'ils soient venus du Nord, de Bordeaux, de la région 
parisienne, de Buxières ou des environs, nous leur 
souhaitons la bienvenue avec tous les avantages et les 
contraintes que comporte notre pays rural.

Sept nouveaux commerçants se sont installés en 2023:
• M. DUISIT, libraire 
• Mme BAPT, aide puéricultrice 
• M. PASQUIER, tatoueur 
• M.GAUDOIN, rénovation énergétique
• M.BRAMAT, Photographe
• M. CIMENTI, réparation automobile
• Mme MAZUR, réflexologue.
Nous leur adressons nos meilleurs vœux de réussite 
professionnelle.

Les Nouveaux Arrivants

La vente annuelle de reproducteurs a été organisée 
par l'Association des Éleveurs Bovins Limousins de 
l'Allier le samedi 25 novembre au marché couvert.

Les autres Événements
Foire aux 
limousins

Les travaux
Travaux communaux 2023 Montant (TTC) Parts communales

Gendarmerie
• Rénovation thermique commencée en 2022
 > terminé

• Remise en état des portails et travaux paysagers réalisés par les 
services techniques > terminé

378.500 € 107.500€

Mairie
• Rénovation de la salle du conseil et de la salle arrière effectuée 
par les services techniques > terminé.
• Devis en cours pour la mise en sécurité des abords du bâtiment >  
2024.

4 900 €

Maison des loisirs de Petit-Bois
• Réfection de la toiture > 1er semestre 2024.

• Changement des portes et des fenêtres du rez de chaussée > 1er 
semestre 2024.

34 725,96 €

31 676,37 €
42 425 €

RCVCB (Revitalisation Centre Ville Centre Bourg)
Travaux en cours :
• Étude des sens de circulation dans le bourg > 2023.
• Achat de l’immeuble au 73. rue de la République pour démolition 
> 2023
.• Appel d’Offre pour la maîtrise d’œuvre de l’aménagement de la 
place de l’église.

20 136 €
  2 296 €

13 424 €

Église
• Restauration des vitraux > 2023

• Réfection du toit terrasse de la sacristie > début 2024.
• Peinture de la sacristie > 2024

19 657,42 €

10 437,05 €
19 228 €



 LA VIE MUNICIPALE LA  VIE MUNICIPALE

22 23Bulletin Municipal Cosne-d'Allier - 2023 Bulletin Municipal Cosne-d'Allier - 2023

Travaux communaux 2023 Montant (TTC) Parts communales

Cimetière
Réparation de l'ossuaire > 2023 2 457,60 €

Voirie ( compétence du Syndicat d'Ygrande )
• Maison de santé : réalisation de l’accès et des parkings en goudron 
enrobé > 2023.
• Collège Emile Guillaumin :  réalisation d'une place PMR > 2023.
• Chemin de la Gabisse : goudron bicouche > 2023
• Rue des Malochets :  goudron bicouche > 2023.
• Rue Jean Zay : modifications de bordures de trottoirs

1 130 € HT
5 970 €
6 580 €
660 €

Divers
• Pont de l'Aumance : nettoyage et inspection technique > 2023.

• Achat de divers panneaux de signalisation routière

• Rue de la République et Avenue Louis Ganne : réalisation des 
marquages stop et cédez le passage         > 2023.

• Adressage : mise en place de la numérotation des adresses à 
l’extérieur du bourg > 2023.

960 €

2453,27 €

1389,60 €

1608,34€

Voirie, reste à réaliser sur programme 2023  
• La Porte, au niveau de la ferme : aménagement du chemin 
(caniveaux et goudron) > 2024.

• Chemin de Pisseloup :  report des travaux de goudron en raison 
de la réfection du réseau AEP qui relie Cosne au château d'eau du 
SIVOM.

• Chemin de Bedun : profilage des accotements et goudron 
bicouche, en remplacement des travaux du chemin de Pisseloup > 
2024

12 360 €

39 070 €

L'Église
Les verrières réalisées par Pierre Gui-
bouret, de 1913 à 1924 présentent 
aujourd'hui des déformations inquié-
tantes et l'absence de bavette en plomb 
à la base des vitraux aggrave la dégra-
dation des pierres. La commune a donc 
entrepris en 2023 la restauration de 8 
vitraux.
Le second sujet de préoccupation 

concerne des fuites au niveau  de la toi-
ture terrasse de la sacristie. Les travaux 
d'étanchéité du bâtiment seront menés 
en 2024 sur une surface de 80 m².

Pour aider à financer les travaux, un 
appel au don est lancé via la Fondation 
du Patrimoine.
Les brochures sont à disposition en mai-
rie pour votre information.

Plantation d'une haie
Le projet Sensibilis’haie, porté par la Fédération Nationale des Chas-
seurs et cofinancé par l’Office Français de la Biodiversité, vise à 
favoriser l’implantation de haies adaptées à notre région.
La commune de Cosne-d'Allier s'est inscrite dans cette démarche afin 
de promouvoir les enjeux écologiques de notre territoire bocagé. 
Une quinzaine d'essences différentes et 3 arbres ont ainsi pu être 
plantés sur une longueur de 50 m en bordure du terrain de bosses du 
complexe sportif de Clairval. Les enfants des écoles, munis de leur 
mini-pelle, ont participé avec enthousiasme au chantier dirigé par des 
membres de la fédération départementale de chasse accompagnés 
des services techniques de la ville.
Un panneau pédagogique est situé à proximité pour satisfaire votre 
curiosité.

Maitres 
d’Ouvrages

Travaux Montants 
TTC

Parts communales

SIVOM Renouvellement du réseau Adduction Eau Potable:
 Avenue Louis Ganne et D94
Rue des Petits prés
Rue Verte
Rue du Breux
Route du Montet

SDE 03 • Éclairage public :
Remplacement de 118 foyers énergivores (100/150W) 
par 111 lanternes LED de 31/43W)
Déconnexion de 30 foyers inutilisés
Gain énergétique :7935,5W

76 500 € 15 300 €

Communauté 
de Commune

• Maison de santé pluridisciplinaire :
Fin de construction > 2023
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DES AIDES POUR 
R E N O V E R  S O N 
LOGEMENT AVEC LA 
COMMUNAUTE DE 
COMMUNES
La politique de l’Habitat menée 
par Commentry Montmarault 
Néris Communauté se 
traduit notamment par 
l ’accompagnement des 
particuliers pour l’amélioration 
de leur logement.
C’est ainsi qu’une nouvelle 
O p é r a t i o n  P r o g r a m m é e 
d'Amélioration de l'Habitat 
(O.P.A.H.) a été mise en place pour 
une période de 3 ans (2023/2025). 
Cette opération vise à améliorer le 
parc de logements anciens privés 
et met l’accent sur l’adaptation du 
logement aux diverses situations 
de handicap, la rénovation 
énergétique, la remise sur le 
marché de logement vacant et la 
lutte contre l’habitat indigne.

Favoriser l’autonomie de la 
personne par l’adaptation et 
l’accessibilité du logement.
Des solutions d’aménagements et 
de travaux permettent d’adapter 

le logement afin de le rendre plus 
sécurisé. Elles peuvent porter sur 
l’accessibilité des entrées des 
logements, leur aménagement 
intérieur (cuisine, séjour, salle 
de bain, sanitaires, chambre…), 
l’utilisation d’aides techniques 
adéquates pour les escaliers par 
exemple ou la domotisation de 
certains équipements (volets, 
portail, porte d’entrée…).
Réduire les consommations et les 
factures énergétiques.
Gagner en confort de vie en 
réalisant des travaux de rénovation 
énergétique, c’est possible. Ces 
travaux permettent de réduire 
votre consommation d’énergie et 
de réaliser des économies sur vos 
factures ! Ces projets de travaux 
peuvent concerner l’isolation, le 
chauffage, la ventilation ou le choix 
d’équipements plus performants.
Rénover sa façade.
La Communauté de Communes 
a mis en place une aide pour la 
rénovation des façades visibles 
depuis le domaine public. Elles 
doivent se situer dans un périmètre 
défini et les travaux devront 
respecter le règlement d’aides 

pour pouvoir être éligibles.
SOLIHA Allier, un interlocuteur 
unique missionné par la 
Communauté de Communes 
pour accompagner les 
particuliers dans leurs 
démarches.
L’association SOLIHA Allier, 
Solidaires pour l’habitat, assure le 
suivi et l’animation du programme 
pour le compte de la Communauté 
de Communes. Les particuliers 
peuvent ainsi bénéficier d’un 
accompagnement gratuit et 
personnalisé, que ce soit au niveau 
technique pour les préconisations 
de travaux, au niveau administratif 
et financier (en fonction des 
subventions mobilisables) et pour 
le suivi du bon déroulé des travaux.

Pour rencontrer l'équipe SOLIHA, 
des permanences sont assurées à 
Cosne-d'Allier, le mardi de 10h à 
12h, en mairie.
Si vous ne pouvez pas vous 
déplacer, vous pouvez joindre 
SOLIHA au 06 28 75 37 12 ou opah.
cmnc@sohiha.fr

Plus d'infos sur votre communauté de communes :
04 70 09 77 20
www.cmnc03.fr

Actualités-communautaires
L’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) 
se poursuit
Après de nombreux temps d’échanges avec les élus et les partenaires, et un travail important sur le terrain, le 
projet de PLUI a été arrêté lors du Conseil Communautaire du 15 Novembre 2023.
Le dossier d’arrêt est consultable sur le site internet de la Communauté de communes dédié aux documents d’ur-
banisme: http://plu.cmnc03.fr/.
ATTENTION : c’est uniquement lors de la phase d’enquête publique, courant Mars 2024, que les avis/remarques 
de la population pourront être récoltés.  
Pour l’instant, nous rentrons, et ce pour 3 mois, dans la phase de consultation des communes membres de la 
Communauté de communes et des différents partenaires (l’Etat, les Chambres,…).
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Le Collège

L’École Primaire

La Vie Scolaire

Le SIEST

L’École Primaire
2022 – 2023
L’année scolaire passée a été marquée 
par de nombreux projets en élémentaire. 
Le plus important a été l’organisation 
des olympiades. Lors d’une semaine 
banalisée du 19 au 23 juin, les enfants, 
réunis en équipes mixtes du CP au CM2, 
se sont entraînés au judo, au kinball, au 
biathlon (course + sarbacane et initiation 
à la carabine laser pour les CM1 et CM2) 
et à des épreuves handisports. Ils ont 
inventé le nom de leur pays, un cri de 
guerre, leur drapeau. Tout au long de 
la semaine, ils ont aussi fabriqué la 
flamme, créé des affiches, travaillé sur 
les hymnes nationaux et sur les valeurs 
de l’olympisme. Le vendredi 23 juin ont 
eu lieu les olympiades. La journée a 
débuté par la cérémonie d’ouverture 
: défilé des équipes, présentation 
des pays, des affiches et des cris de 
guerre (jugés par 3 élus : Mme Dessin, 
Mme Malochet et M Patureau), relais 
de la flamme.  Puis sur la journée les 
épreuves se sont enchainées. Le soir, 
en présence des parents, nous avons 
clôturé les olympiades : présentation 
des équipes aux familles, chorale de 
l’école, résultats. Ce gros projet riche de 
valeur a été très apprécié.
2023 – 2024
À la rentrée 2023 les deux écoles ont 
fusionné. Ainsi il n’y a plus qu’une seule 
direction, assurée par Madame Valette. 
Nous accueillons deux nouvelles 
enseignantes : Mme Badet-Blois (CM1/
CM2) et Mme Cusin-Panit (coordinatrice 
ULIS). Mme Miermont (ancienne 
directrice de la maternelle) a subi la 
fermeture de classe et a donc quitté 
l’équipe pédagogique.

L’école primaire compte actuellement 
152 Elèves : 45 en maternelle (2 classes) 
et 107 en élémentaire (5 classes et le 
dispositif ULIS).
Projets sportifs
Les jeux olympiques sont le fil 
conducteur de l’année 2023/2024. 
Toujours dans le cadre de la labellisation 
« génération 2024 » des activités autour 
du sport et de l’olympisme seront 
de nouveau proposées. La semaine 
olympique en avril sera l’occasion 
de découvrir et faire découvrir des 
activités. La labellisation a également 
permis à l’école d’obtenir des places 
pour aller aux jeux paralympiques en 
septembre 2024. Les détails restent à 
définir.
Affiliation à l’USEP : CP, CE2, CM feront 
des rencontres sur le temps scolaire 
et sur le hors temps scolaire certains 
mercredis après-midi de la Grande 
Section au CM2.
Projets artistiques et culturels
Voici les prévisions
• les mascottes ayant été appréciées 
pour le Tour de France, Mme Carré nous 
a demandé d’en refaire pour Noël
• spectacle de Noël pour la maternelle 
par la compagnie Planète Mômes
• chorale cycle 2 (CP, CE1, CE2)
• théâtre pour les classes de CM
projet « maternelle et Cinéma » avec 
la projection de plusieurs films dans 
l’année.
Projets nature et citoyens
L’école a également un label E3D 
(« École en Démarche globale de 
Développement Durable»). Ainsi de 
nombreuses activités sont proposées 
dans le cadre du développement 

durable et préservation de la 
nature :
• sortie(s) en forêt pour les 
maternelles
• classe dehors pour les deux 
classes de CM : familiariser les 
enfants à la nature et à leur 

environnement. Pendant 
ces sorties dans Cosne, 
des ateliers de français 
et mathématiques seront 
à l’honneur, ainsi que la 
découverte de la flore et la 
faune. Des interventions de 
l’ADATER sont prévues dans 
ce cadre-là. De plus, des 
randonnées urbaines dans 
la ville seront effectuées.
• les élèves de Madame 
Badet-Blois feront quelques plantations 
saisonnières pour agrémenter le balcon 
de leur classe.
• pour clôturer ces projets autour du 
développement durable, les deux 
classes de CM bénéficieront d’une 
classe transplantée à CAP Tronçais 
du 25 au 29 mars, avec de nombreux 
ateliers nature.
•  développer la parole et l'écoute, 
responsabiliser les élèves au sein de 
l'école : élections de délégués de classe 
avec des conseils pour débattre autour 
de l’amélioration de la vie scolaire.
• intervention de la gendarmerie autour 
des violences

Et bien d’autres projets encore, nous 
nous efforçons d’être une école 
dynamique.
Contact téléphonique élémentaire et 
direction : 04 70 07 52 48
Contact téléphonique maternelle : 04 
70 07 52 49
Mail : ecole.cosne.03@ac-clermont.fr
Parents d’élèves élus au conseil d’école 
: parents.eleves.cosne@gmail.com

USEP
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Équipe :
L'équipe minimes est championne académique pour la 2ème 
année consécutive et de nouveau qualifiée au championnat 
de France à Dijon.
Championnat de France de cross à Dijon :
Chez les filles :Amélie CHAVANNE 100ème, Clémentine 
HABERT 133ème, Maureen GUILLOT 140ème.
Chez les garçons : Lou NEUBAUER 48ème,  Adrien DESVAUX 
173ème,  Pierre MARIETTE 198ème.
28ème équipe / 51 classées
Raid :
3 équipes au Raid Trans’Allier (Raid itinérant sur 3 jours entre 
St Pourçain et Gannat)

Louis LADESOU associé à Adrien DESVAUX se classent 

2èmes, Amélie CHAVANNE et Pierre MARIETTE terminent 
3èmes.
Belle solidarité entre Ethan WAX et Mélissa BENCHAIB
Randonnée Olympique en forêt de Tronçais :
ateliers proposés par la fédération de randonnée pédestre, 
l’ONF, CAP Tronçais, CDOS.
Sorties VTT :
 3 sorties dans la campagne environnante.
Créneaux d’entrainement 2023-2024
Lundi 13h00 à 14h00 pour le futsal.
Mercredi 13h00 à 15h00 pour le badminton, le cross, l’ath-
létisme, les sports collectifs, et les Activités Physiques de 
Pleine Nature.
Jeudi 13h00 à 14h00 pour le handball.

Une rentrée sous le signe de l’olympisme et du 
paralympisme…

Cette année, le Collège Emile Guillaumin connaît une 
nouvelle baisse d’effectifs. « Avec seulement 218 élèves, 
l’établissement a perdu deux divisions en cette rentrée », 
souligne le Principal Jean-Charles RIBIER. « Malgré cela, 
tous les postes d’enseignants ont été maintenus, même s’ils 
sont plus nombreux à compléter leur service dans d’autres 
établissements du département », renchérit-il.
Moment marquant en cette rentrée, le départ en retraite de 
l’agent de maintenance Gilles PERNIER, apprécié de tous.
Le nouveau projet annuel s’articulera autour des valeurs de 
l’olympisme et du paralympisme. Plusieurs actions seront 
développées au fil des mois (rencontres avec des sportifs de 
haut niveau, déplacement dans des structures auvergnates 
emblématiques…). Ces différentes actions seront soutenues 

par le Fonds d’Innovation pédagogique porté par le 

Conseil national de la Refondation.
Les classes de 6ème ont connu quelques évolutions : 
dispositif Devoirs faits obligatoire, une heure de soutien/
approfondissement en Maths ou en Français chaque 
semaine…
D’autres projets sont à l’étude : séjour en Italie, reprise de 
l’échange avec Amtzell, séjour ski, sortie au CNCS, sortie à 
Bourges, sortie à Noirlac…
De même, un partenariat devrait se nouer avec les Amis de 
l’Opéra de Vichy pour que les élèves puissent assister à des 
concerts sur place.
C’est donc une année riche en termes de pédagogie et 
d’ouverture culturelle et sportive, qui attend les jeunes 
collégiens cosnois.

Association sportive Collège 
Émile Guillaumin

Pour l’année scolaire 2022-2023, l’As-
sociation Sportive comptait 50 licen-
ciés (19.58 % des élèves du collège), 
le nombre de licences est en diminu-
tion par rapport à l’année précédente 
(- 13 licences), en corrélation avec la 
diminution des effectifs du collège.
Cependant, les résultats des licenciés 
dans diverses activités sont d’un très 
bon niveau pour notre collège rural.

Activités et Résultats
Mercredi 21 septembre dans le cadre 
de la Journée nationale du Sport Sco-
laire, les élèves de 6ème et 5ème 
ont participé à des interclasses dans 
diverses activités.
L’après -midi 10 élèves de 4ème et 
3ème ont participé à un raid multis-
ports à l’Etang de Sault .

Badminton :
• Participation à 3 compétitions de 
badminton au niveau du district de 
Montluçon.
Course d’Orientation :
• Départementaux à Commentry avec 
4 élèves.
Futsal :
•Equipe Minimes garçons 3ème place 
du championnat de district
Handball :
• Minimes filles 1ères du district et 
3èmes du championnat départemental
• Minimes garçons 2èmes du cham-
pionnat de district, 1ers du champion-
nat départemental et reviennent avec 
la médaille de bronze du championnat 
académique.
Cross :
• 12 élèves ont participé au cross de 
district à Montluçon (podium pour 

Maureen GUILLOT 2ème).
• 19 élèves ont participé au champion-
nat départemental à St Pourçain.
Chez les filles : Amélie CHAVANNE 
4ème, Clémentine HABERT 7ème, 
Maureen GUILLOT 9ème.
Chez les garçons : Lou NEUBAUER 
1er,  Pierre MARIETTE 20ème,  Adrien 
DESVAUX 30ème.
L'équipe minime est championne 
départementale
•13 élèves qualifiés aux Régionaux à 
Aurillac
Chez les filles : Amélie CHAVANNE 
13ème, Clémentine HABERT 29ème,-
Maureen GUILLOT 56ème.
Chez les garçons : Lou NEUBAUER 
3ème,  Pierre MARIETTE 22ème, Adrien 
DESVAUX 64ème.

USEP
  L’Usep reste dynamique et a encore 
de nombreux projets pour cette 
année olympique aussi bien  pendant 
le Temps Scolaire (avec les classes 
entières impliquées) que pendant le 
Hors Temps Scolaire (les mercredis 
avec des enfants volontaires).
Nouveauté de l’année avec l’école de 
Villefranche d’Allier dont la directrice 
Mme Monot Boutin Clotilde viendra 
participer aux rencontres avec des 
élèves de son école (GS-CP-CE1). Les 
liens tissés l’an passé avec Buxières-
les-Mines se poursuivent et le groupe  
adhère aux projets Temps Scolaires 
et Hors Temps Scolaires.
Le secteur « Grands » (CE2 CM1 
CM2) continue ses actions avec les 
enfants de Bourbon, Coulandon, 
Ainay, Cosne et cette année encore 
Buxières soit 60 participants tout au 
long des 9 rencontres programmées. 
Les « Petits » (GS CP CE1) quant à 
eux se retrouvent avec Villefranche 
pour 7 journées. Une sortie « 
départementale » a été programmée 
à Saint Pourçain le 03 mars 24.  Le 
prix de la licence reste inchangé à 10 
€ pour la saison.

Les déplacements se 
font en commun avec 
le bus quand il est 
disponible ou avec les 
parents.
Dans le Temps Scolaire, 
ce sont 4 classes qui 
s’impliquent cette 
année, Tous les élèves 
et enseignants ont  
obligatoirement des 
licences USEP qui 
sont prises en charge 
intégralement par 
l’association USEP de l’école.
L’USEP a commencé l’année scolaire 
par la Journée  Nationale du Sport 
Scolaire, le mercredi 20 septembre.  
La rencontre a eu lieu au stade de 
Clairval.  
Cette année sont inscrites au projet 
Usep de l’école, les classes de :
Mme BERNON Julie CM1-CM2 (25 
élèves)
Mme BADET BLOIS Manon CM1-CM2 
(25 élèves)
Mme GARCIA  CE2-CM1 (20 élèves)
Mme VALETTE Florence CP (19 
élèves)
Les projets Usep de l’année 2023-
2024 dans le Temps Scolaire :

Rencontres départementales : 
Journée de la Laïcité à Cosne 
d’Allier (Déc), Randonnées Urbaine 
à Moulins(Février), Mémoire à Néris 
les Bains(Mars), Anim Athlé à Cosne  
(avril) , Activités Pleine Nature à 
Tronçais (Mai), Run and Bike à Vieure 
(Juin).
Le bureau 2023-2024 est reconduit 
dans son intégralité à savoir :
Président : Mr Texier Alain  Tél 06 07 
32 55 78
Secrétaire : Mme Bernon Julie 
Trésorière : Mme Kleinhans Catherine
Ecole Cosne d’Allier : 04 70 07 52 48
L’effectif total du groupe USEP de 
Cosne est de 172 adhérents pour 
l’année 23-24

Le Collège
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Le Siest
Avec le temps et la fréquentation 

importante des locaux sportifs, une 
rénovation s’imposait.
Cette année 2023 a donc été 
marquée par le remplacement de six 
portes afin de renforcer la sécurité 
des lieux et apporter un peu de 
neuf. Deux portes antipaniques ont 
été mises dans le gymnase, trois 
portes à l’intérieur des toilettes, 
une nouvelle porte antipanique à 
l’entrée du dojo, et de nouvelles 
décorations ont été placées sur les 
portes des vestiaires et sur le mur 
du fond du gymnase. Celles-ci ont 
été effectuées par les collégiens à 
l’initiative de leurs professeurs de 
dessin. Merci à eux pour ce travail 
accompli avec soin.

Elles représentent un certain 
nombre de sports mais la liste n’est 
pas exhaustive ; d’autres suivront. 
Je remercie également la retraite 
sportive pour sa participation à la 
peinture. Tout ceci encourage au 
respect des lieux et donne un aspect 
plus innovant et plus moderne.
Le gymnase et le dojo sont très 
souvent occupés. Le CSC cosnois, 
avec ses différentes sections, 
occupe les lieux à titre gratuit tous 
les soirs de la semaine : zumba, step, 
tir à l’arc, hand-ball, judo, tennis… 
sans compter les championnats 
et tournois qui ont lieu certains 
week-end ou pendant les vacances 
scolaires. Quant à lui, le collège 
dispose des locaux en semaine en 

fonction de ses besoins, ainsi que 
l’UNSS le mercredi après-midi.
En ce qui concerne le personnel, 
je tiens à remercier Sylvie 
DUCLOITRE, Virginie RIGOT, 
Violette DESCHAMPS, ainsi que 
Morgane SCHAAD, notre chauffeur 
remplaçant, pour le travail 
accompli au quotidien cette année. 
Souhaitons à Marie Christine 
CATELIN un prompt rétablissement 
et une meilleure année pour 2024.
Merci à tous pour vos belles actions 
qui contribuent à rendre les lieux 
agréables et conviviaux. Bonne 
année sportive à tous.

Anne-Marie DESSIN
Présidente du SIEST

L'Accueil 
de loisirs
Viens t’amuser à l’accueil de loisirs 
intercommunal !

L’accueil de Loisirs sans héberge-
ment (ALSH) de Cosne-d’Allier est 
ouvert tous les jours en périscolaire 
matin-soir, les mercredis et pendant 
les vacances scolaires (sauf Noël). 
Géré par Commentry Montmarault 
Néris Communauté, il accueille les 
enfants de 3 à 17 ans dans les locaux 
situés au 6 rue Émile Guillaumin.
Depuis septembre 2023, 50 familles 
ont fréquenté l’ALSH. Les vacances 
de Toussaint ont laissé place 
aux expériences « Magie » et « 

Chasse aux Trésors ». 
Pour les mercredis, les « Rituels » 
sont à l’honneur. De nombreuses 
activités variées et de qualité sont 
proposées aux enfants :  culturelles, 
artistiques, manuelles, environne-
mentales, numériques, civiques et 
sportives… Pour assurer la qualité du 
service, l’accueil de loisirs se com-
pose d’une équipe d’animateurs 
dynamique et motivée et fait ponc-
tuellement appel à des intervenants 
extérieurs.
L’ALSH sera fermé du 22 décembre 
au 07 janvier 2024.

Il reprendra ses activités le lundi 
08 janvier 2024 dès 7h00 dans les 
mêmes conditions que 2023. Après 
cette pause festive de Noël, il sera 
déjà temps de penser aux vacances 
d’Hiver avec des inscriptions qui 
se dérouleront du 22 au 26 janvier 
2024.
Attache-bien tes ceintures car nos 
animateurs vont surfer sur la glisse 
en t’emmenant dans ses plus folles 
aventures ! Les plaquettes seront 
disponibles à compter du 16 janvier 
dans les écoles et structures munici-
pales de Cosne d’Allier.
Pour toutes demandes ou inscrip-
tions, contacter la structure par mail 
à alsh.cosne@cmnc03.fr ou au
07-50-67-15-08. A très vite !!
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La vie Associative

ACPG - CATM et 

VEUVES

L’Amicale  
Laïque

Solidarité 
F a m i l l e s 
Cosnoises

Association 
Famille, Enfance 

et Loisirs

MJC
Balajo’s

L’Amicale
Pompiers

L’Association des 
Commerçants et 

Artisans

L’Acac
Il est formidable de voir l'association des commerçants 
et artisans de Cosne-d'Allier dynamique tout au long de 
l'année 2023.
 Malgré une météo incertaine, la braderie a attiré 
davantage de visiteurs avec plus d'exposants que l'année 
précédente, ainsi que de nombreux participants motivés 
pour trouver le montant de notre célèbre caddie.
Le repas d'octobre a été un succès avec pour menu, un 
cassoulet à l’ancienne, ainsi que diverses animations 
réalisées par les organisateurs de la ACAC, qui étaient 
attendues avec impatience.
La marche du 10 novembre, organisée pour la troisième 
fois, a rassemblé de nombreux marcheurs, réconfortés 

par une délicieuse soupe à l'oignon, du pâté aux pommes 
de terre et des crêpes.
L’association des commerçants et artisans remercie ses 
clients de leur fidélité au cours de cette année 2023
Alors à vos agendas pour 2024
Braderie le 1er dimanche d'août
Repas des commerçants 19 Octobre
Marche nocturne de 10 novembre

ACPG – CATM  et 
Veuves
Les commémorations du 8 mai et du 11 novembre 
ont été de belles cérémonies grâce à la participation 
de Monsieur CORS, professeur de musique au collège, 
accompagné de quelques uns de ses élèves. Nous 
les remercions chaleureusement car leur présence a 

donné une ambiance particulière et respectueuse à la 
mémoire des soldats qui ont donné leur vie pour notre 
liberté.
Pour 2024, nous avons programmé plusieurs  
événements :
• Le loto le 4 février au Centre culturel,
• Notre traditionnelle choucroute le 17 février,
• Un repas champêtre le 14 juillet en collaboration avec 
le Comité des fêtes.
Nous serons heureux de vous y accueillir.

UNRPA
Mémoire du 
Pays Cosnois

L‘Association
 des Donneurs de 

Sang

La Charge 
Bourbonnaise

Comité des

Fêtes

Le Goujon
de l'Aumance

YogaComité de

 Jumelage

Les Bénévoles 
de l'Aumance La Charge 

Bourbonnaise

La Charge Bourbonnaise est repartie pour une nouvelle 
année.

La charge Bourbonnaise, association autour de jeu de 
figurine Age of Sigmar s’est réunie le 25 Septembre 
pour son assemblée générale annuelle. Les membres 
sont repartis pour une nouvelle année de jeu avec des 
sessions découvertes, du jeu amicale, des entrainements 
pour des tournois ainsi que des échanges et astuces pour 
réaliser de la peinture sur figurines. Les membres se 
réunissent tous les lundis à la salle du petit bois à Cosne 
d’ Allier.
N’hésitez pas à nous contacter et à nous suivre sur les 
réseaux sociaux :
Mail :  lachargebourbonnaise@gmail.com
Facebook : https://www.facebook.com/
groups/480317227238003/
Instagram :  https://www.instagram.com/
lachargebourbonnaise/?hl=pt

Le Petit
 Bastringue

Les P'tits
Cosnois
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Danses du 
monde

Les danses du 
monde ont repris 
fin septembre 
2023.
Dans une ambiance 
détendue, amateurs 
et amatrices de 
danses du monde 
se retrouvent tous 
les mercredis soirs. 
Au répertoire de ce 
début d’année, on 
retrouve des danses 
d ’ a n i m a t i o n  

danses de 
différents pays et 
des contredanses 
anglaises.
Cette activité, 
comme toutes 
celles de l’Amicale 
Laïque, est animée 
par des bénévoles 
et se déroule le 
mercredi de 20h 30 
à 22h, de septembre 
à juin, à la salle des 
loisirs du Château 
de Petit Bois. Elle 
est ouverte à tous 
ceux qui aiment 

danser pour le 
plaisir, débutants 
ou confirmés, qui 
veulent exercer 
leur mémoire et 
travailler leur 
coordination. On 
peut se présenter 
à une séance pour 
découvrir l’activité.

Contact:
Bernadette Piroja : 
04 70 02 00 31

Le Cinéma
En partenariat avec la municipalité, l’Amicale 
Laïque sert de relais à l’UDAAR  (Union 
Départementale des Associations d’Animation 
en milieu Rural), en réglant les adhésions à la 
fédération nationale du Mouvement des Foyers 
Ruraux (CNFR), en assurant les entrées lors 
des projections, et la diffusion des affiches ou 
prospectus. Grâce au matériel numérique dont 
s’est dotée l’UDAAR, les projections offrent  une 
bonne qualité d’image et de son. Depuis janvier 
2015 les séances ont généralement lieu le 1er   
ou   le 2ème  vendredi de chaque mois, à 20 h 
30, au Centre Culturel. La date et le film projeté 
figurent sur la page d’accueil du site de la mairie, 
sur Intramuros et sur le panneau lumineux et 
paraissent dans La Montagne.
Des séances spécifiques peuvent également être 
programmées à la demande, une de ces séances 
a eu lieu le 8 mai 2023. En partenariat avec 
l’A.C.P.G.-C.A.T.M., Mémoire de pays cosnois et la 
MJC, le film documentaire « lettre à Vichy » a été 
projeté en présence de la réalisatrice, Laeticia 
Carton. La séance a été suivie d’un débat.
En partenariat avec la MJC et la municipalité il 
y a eu une projection cinéma en plein air le 12 
août  « Mystère» de Denis Imbert.
Cosne a également accueilli l’assemblée 
générale départementale de l’UDAAR.

L’Amicale Laïque existe 
sous cette dénomination 
depuis 2001, mais la 
création de l’association 
remonte à 1928, ce fut « 
la ruche », puis l’Amicale 
Coopérative et le FRJEP.
L’Amicale laïque est 
constituée de plusieurs 
clubs qui depuis de 
nombreuses années 
poursuivent assidûment 
leurs activités : l’école de 
dentelle, le club des loisirs 
créatifs, l’atelier danses du 
monde, le club de scrabble 
et le club photo.
L’adhésion à l’amicale 
permet de participer à 

une ou plusieurs de ces 
activités (animées par des 
bénévoles), que l’on peut 
découvrir au cours de leur 
pratique à la salle des 
loisirs du château de Petit 
Bois :
• Le lundi à partir de 14 
heures 30 pour le scrabble 
traditionnel ou duplicate.
• Le mardi de 14h à 18h 
pour le club des loisirs 
créatifs. (tricot, points 
comptés …)
• Le mercredi de 14h30 
à 17h30 pour l’école de 
dentelle.
• Le mercredi de 20 h 30 
à 22 h pour les danses du 

monde.
• Le jeudi à partir de 14h30 
au 2ème étage de la 
mairie, pour le club photo 
qui a repris ses activités au 
printemps.
L’Amicale est aussi 
l’association relais 
de l’U.D.A.A.R. (Union 
Départementale des 
Associations d’Animation 
en milieu Rural) qui, dans 
l’Allier, a pris en charge le 
développement du cinéma 
en milieu rural. Depuis 
janvier 2015 l’UDAAR 
propose une séance 
de cinéma par mois, 
en partenariat avec la 

Comcom, la municipalité, 
la MJC et l’Amicale Laïque.

               Tous  renseignements 
complémentaires peuvent 
être obtenus auprès de l’un 
des membres du bureau de 
l’Amicale.
Présidente :
Bernadette Piroja
(04 70 02 00 31
Secrétaire :
Catherine Kleinhans
Trésorière :
 Annick Magnaud 
04 70 07 24 36

L’Amicale LaïqueLe Petit 
Bastringue
L’année 2023 a été bien remplie pour la compagnie 
du P’tit Bastringue entre la tournée de ses deux spec-
tacles (L’Enfant et la rivière et L’Homme qui plantait des 
arbres), les ateliers de médiation et l’accueil de concerts, 
spectacles ou d’autres compagnies en résidence dans les 
murs du théâtre.

La compagnie 

Le P’tit Bastringue a joué en 2023 ses deux créations sur 
les territoires de l’Allier, du Puy-de-Dôme et de la Loire.
Au mois de juin, elle a été sollicitée par l'Association 
Laïque des Amis de Pierre Brizon pour créer un spectacle 
à l'occasion des 100 ans de la mort de ce député oublié, 
pacifiste et militant, qui avait porté à l'Assemblée natio-
nale la voix des poilus pendant la guerre 14-18. D'une 
résidence de deux semaines à Franchesse est né « Pierre 
Brizon, non à la guerre », un spectacle présenté au public 
pour la première fois le 24 juin devant une salle comble. 
En 2024, la compagnie continuera de jouer, tout en 
poursuivant la création d’un nouveau spectacle, dédié au 
jeune public (dès 1 an) : Le Voyage au pays des arbres, 
adapté d’un texte de Jean-Marie Le Clézio. S'inspirant 
également des contes et légendes de la forêt de Tron-
çais, ce spectacle sera articulé autour de trois formes 
artistiques : le dessin projeté en ombres chinoises, la 
musique et le conte. Cette création s’appuie sur plu-
sieurs mois d’ateliers d’éveil artistique réalisés dans 
des crèches et maternelles de l’Allier, travail qui va être 
poursuivi en 2024. La compagnie est soutenue sur ce 
projet par le PETR Pays de la Vallée de Montluçon et du 
Cher et par la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le théâtre

Du 2 au 7 octobre, Carine Achard était en résidence pour 
son nouvel album « Couv(r)e feu », résidence qui s’est 
conclue sur un concert. Du 30 octobre au 3 novembre, 
c’est ensuite le collectif Turbulentes ! qui a occupé le 
plateau du théâtre pour son projet de spectacle intitulé 
« Matcha Girl », autour de la cérémonie du thé. Une 
découverte de la cérémonie du thé chinoise, pratiquée 
par un maître du thé, a d’ailleurs été organisée en lien 
avec cette résidence le lundi 30 octobre. Au printemps 
dernier, c’était la compagnie « Chien mange chien » qui 
est venue préparer son nouveau spectacle, « Celle qui 
dit qu’elle a perdu son nom ». De nombreux concerts, 
résidences et spectacles sont à venir pour 2024.

Les ateliers

Depuis septembre 2021, la compagnie accueille, en 
lien avec le Conseil départemental de l’Allier et la MJC 
de Cosne d’Allier, un atelier d’insertion sociale par la 
culture, articulée autour d’un parcours culturel de l’habi-
tant. Ainsi, une dizaine de bénéficiaires du RSA viennent 
de manière hebdomadaire au théâtre pour découvrir les 
pratiques culturelles de la compagnie, échanger avec les 
équipes accueillies en résidence, assister aux répétitions 
des créations de la compagnie, aider à la vie du lieu, 
préparer les évènements du lieu, découvrir les autres 
structures culturelles du département, etc. Après une 
pause estivale, les ateliers redémarrent vendredi 15 
septembre.
          

LE CLUB PHOTO
Le club photo a ouvert 

ses portes en 2023, après 
quelques années de sommeil.
Alain DALLE et Jean-Paul 
BERGER enseignent la 
technique de la photographie 
argentique en noir et blanc : 
prise de vue, cadrage, 
composition artistique, 
développement...
Les séances ont lieu tous les 

jeudis à 14h30 au 2ième 

étage derrière la mairie  
accès rue André Messager.

Contact et renseignement:
Alain Dalle : 07 81 71 02 73  
ha3.huguette@gmail.com
Jean-Paul Berger : 
jpberger03@gmail.com
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DENTELLE 
AU FUSEAU

Après les 
v a c a n c e s 
d’été, l’activité 
dentelle au 
fuseau a repris 
à la salle de Petit bois, le 
mercredi après-midi, de 
14 h 00  à 17 h 30.
L’année 2023, avec 9 
dentellières (dont une 
fillette de 8 ans inscrite 
depuis le mois de 
septembre) et un jeune 
dentellier de 13 ans, a été 
plus active que l’année 
précédente
Des couviges étant de 
nouveau organisés, 
les dames, munies de 
leur métier à dentelle 
(galette), ont participé 
à certains d’entre eux : 
quatre personnes aux 
archives départementales 
du Puy-de-Dôme intitulé 
« les archives font dans 
la dentelle », quelques-
unes à Domérat. Certaines 
se sont déplacées en 

visiteuses à Gannat, à 

Saint Paulien près du 
Puy-en-Velay. Ces sorties 
permettent d’échanger 
avec des dentellières 
d’autres régions et de 
rapporter des idées 
nouvelles.
Une exposition est prévue 
pour le marché de Noël de 
Cosne d’Allier.

Des renseignements 
concernant l’activité 
peuvent être pris auprès 
de :
Ginette RONCIGLI 
 04 70 07 21 67
Annick MAGNAUD
 04 70 07 24 36
Mail :
annick.magnaud@
laposte.net
          

CLUB DES LOISIRS
Le mardi après-midi, de 14 h 00 à 18 h 00, la salle de Petit bois est animée par le club 

des loisirs créatifs.
L’effectif, au complet 10 personnes, est variables selon les jours. L’activité principale est le 
tricot, mais chacune peut apporter son ouvrage de broderie, crochet, point compté, canevas 
ou toute autre activité manuelle.
L’ambiance au sein du groupe est très agréable et joyeuse. Elle permet de se retrouver et 

d’échanger, tant des pratiques que des nouvelles.
A 16h00, petit goûter oblige et boisson chaude l’hiver avant de reprendre 
le travail.
Le club des loisirs sera présent au marché de Noël pour vendre des 
réalisations au profit du Téléthon.
Si des personnes sont intéressées par une quelconque activité et 
souhaitent se joindre au groupe, elles peuvent se rendre à la salle de 
Petit bois le mardi à partir de 14 h 00 ou se renseigner auprès de :
Geneviève GIDELLE   Tél.  04 70 28 16 19  /  06 89 26 78 66   
 Mail : genevieve.gidelle@orange.fr
Dany CHABAROT       Tél.  07 67 03 25 69

Club de scrabble  Cosne d’Allier
L’Amicale laïque et le club de Scrabble vous 
accueillent tous les lundis à 14h30 à la salle des 
loisirs de Petit Bois .  
Nous jouons en mode «duplicate» où tous les 
joueurs ont les mêmes tirages et les mêmes grilles 
mais nous jouons aussi en mode « classique » en 
toute convivialité et surtout sans compétition.
Nous avons été conviés au mois d’octobre dernier 
à une rencontre amicale par le club d’Avermes 
et en novembre à Neuvy. Après ces échanges 
sympathiques nous envisageons nous aussi 
d’organiser un tournoi ouvert à tous, au printemps 
prochain.
Alors n’hésitez pas à venir nous rejoindre pour 
passer un bon moment , se détendre et s’amuser 
ensemble !

Le club de Scrabble remercie la municipalité pour la 
mise à disposition de la salle des loisirs.
Renseignements : 
Anne Marie ROUYAT : 0678831022 ou 0470075405

Le Comité de 
jumelage
 L’année 2023 a marqué notre comité de jumelage par 
les retrouvailles des deux délégations pour fêter le 50 +2 
ème anniversaire à Amtzell. En effet, nous nous sommes 
rendus Outre-Rhin fin septembre pour honorer ce par-
tenariat existant depuis 52 ans, insufflé par messieurs 
Devaux, Bernard et Schmidt. Ce jubilé constitue un sym-
bole fort, dans un contexte géopolitique complexe où les 
tensions mondiales s’intensifient. Les deux maires ont 
réitéré leur volonté de sceller et de resserrer les liens 
en intensifiant les échanges de jeunes et des collégiens 
afin de sensibiliser les nouvelles générations à l’amitié 
franco-allemande.

Echanger sur ses projets pour dynamiser son centre 
Bourg, optimiser ses investissements afin d’effectuer 
des gains d’énergie étaient au cœur des préoccupations 
des deux édiles.
L’invitation est lancée : Rendez-vous prochainement à 
Cosne pour recevoir nos amis d’Amtzell !

Présidente : Marie CARRE
Vice-Présidente :
Bernadette PIROJA
Secrétaire :
 Monique VIRLOGEUX
Secrétaire adjointe :
 Paulette CAJAT
Trésorier : Marc DESSIN
Trésorier adjoint :
 Patrice GALLE

Yoga club 
Cosnois

Bureau
Présidente : Agnès Antoine
Vice présidente :
Françoise Lafarge
Secrétaire :
Martine Pouliart-Raba
Trésorière :
 Catherine Hugot

Contact :
Agnès Antoine   mail : 
a.antoine1819@laposte.net   tel 
: 06 26 64 92 37

Cours au 1er étage du bâtiment 
d'activités de loisirs de Petit-
Bois.
Le lundi de 18h 15 à 19h30
Le jeudi de 13h 50 à 15h

Balajo's
Contact :
04 70 07 22 48 ou 06 76 31 99 55

UNRPA
Depuis l'année dernière notre association continue de 
fonctionner. 
Elle maintient ses quatre repas annuels qui se déroulent 
dans un climat d'échange et d'amitié. 
Tous les lundis, les adeptes de la belote se retrouvent 
avec plaisir. 
Quelques uns d'entre nous ont repondu à une invitation 
du club UNRPA de BUXIÈRES-LES-MINES pour une jour-
née sortie à RENAISON. 
Les adhérents peuvent éventuellement percevoir une 

aide aux soins 
selon leurs 
revenus, par 
le CSV (comité 
solidarité vieil-
lesse)

Pour tous renseignements, contacter : 
Germaine BASSOT, présidente : 0627713160
Odile DUBOIS, trésorière : 0682329709
Gisèle AURAT, secrétaire : 0689504511
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Association des 
bénévoles
de L'Aumance
L’Association des bénévoles de la Maison de Retraite 
« L’Aumance » réunit des personnes qui consacrent de 
leur temps à contribuer au bien-être des résidents et à 
leur distraction.
Ses membres aident le personnel d’animation pour les 
manifestations au cœur de l’établissement, mais aussi 
à l’extérieur lors des repas au restaurant et des visites 
que nous leur offrons ainsi que pour des pique-nique 
etc…
Nous finançons ces activités par une loterie annuelle, 
un marché de Noël et diverses autres manifestations : 
nous avons organisé un concert de chorales et danses 
folkloriques en 2023 et en 2024 nous aurons une 
représentation théâtrale le 10 Mars.
Nous recrutons toute personne ayant la possibilité de 
consacrer un peu de son temps et désireuse de soutenir 
les résidents et aider les animatrices très compétentes 
mais surchargées.

Comme chaque année, le bulletin 
municipal nous donne l’opportunité 

de mettre en lumière notre Centre 
de Secours et, en même temps, de 
retracer l’année écoulée. Notre Centre 
de Secours, en 1er appel, intervient 
sur les communes de Cosne d’Allier, 
Louroux-Bourbonnais, Sauvagny, 
Tortezais, Venas et Vieure.
Notre effectif actuel est de 18 
personnes, dont 3 femmes et 15 
hommes. Cette année, entre le 1er 
novembre 2022 et le 31 octobre 2023,  
vos sapeurs-pompiers volontaires ont 
effectué 336 interventions, réparties 
comme suit :
• 248 Secours à personnes
• 42 Accidents de la voie publique
• 31 Incendies
• 15 Interventions diverses

Cependant, nous sommes inquiets, 
car nos effectifs commencent à 
descendre dangereusement, avec le 
départ de 3 personnes. Nous sommes 
toujours à la recherche de nouveaux 
sapeurs-pompiers volontaires, pour 
renforcer nos équipes et défendre nos 
concitoyens, dans le cadre de secours 
à la personne ou en cas d’incendie.
Pour tous renseignements, n’hésitez 
pas à contacter l’adjudant Cédric 
LACHANT, Chef de Centre du Centre 
d’incendie et de Secours de Cosne 
d’Allier, par téléphone au 06 89 67 
43 25 ou par mail à l'adresse cedric.
lachant@sdis03.fr ou contacter 
l'adjudant Vincent RENARD, Président 
de l'Amicale des Sapeurs-Pompiers 

de Cosne d'Allier, par téléphone au 
06 46 31 73 96 ou aller sur le site du 
SDIS de l’Allier : https://www.sdis03.
com dans l'onglet « sapeur-pompier 
volontaire un engagement citoyen 
rejoignez nos rangs »

Retraçons quelques évènements 
importants de l’année 2023.
Le mardi 30 mai, avait lieu 
l’inauguration des travaux de la 
caserne, en présence de Monsieur 
Jean-Marc GIRAUD, sous-préfet 
de Montluçon, Monsieur Claude 
RIBOULET, Président du Conseil 
Départemental  et     Président  
du  CASDIS, Monsieur Stéphane 
ABRANOWITCH, Conseiller 
Départemental, Madame Marie CARRÉ, 
Maire de Cosne d’Allier et conseillère 
départementale, Monsieur Gérard 
FENOUILLET, maire de SAUVAGNY, 
Monsieur  Olivier GILBERT, Maire de 
Tortezais, Monsieur Éric TOURAUD, 
Maire de Venas, Madame Nicole 
PICANDET Maire de Vieure  et le 
Colonel Hors-Classe Philippe SANSA, 
Directeur Départemental d’Incendie 
et Secours de l’Allier. Nous avons 
eu l’occasion de mettre à l’honneur 
Monsieur Félix VACHETTE, en 
dévoilant la plaque de la salle de 
formation.

Le samedi 13 mai, avait lieu « le 
challenge de la Qualité », avec des 
épreuves sportives pour les sapeurs-
pompiers venus de tout le département 
de l’Allier. Cette manifestation avait 

été reportée depuis 4 ans, après les 
années de COVID et une annulation 
en 2022, à cause de chutes de neige 
et d’une vigilance météo rouge. Cette 
manifestation a réuni 400 personnes 
environ, au stade de Clairval. Nous 
remercions encore toutes les 
personnes, qui ont pu nous aider dans 
l’organisation de cette manifestation 
et pour leurs aides matérielles et 
financières.

Et en cette fin d’année, l’amicale des 
Sapeurs-Pompiers de Cosne d’Allier, 
sous la présidence de Vincent RENARD, 
a organisé un loto, le dimanche 29 
octobre 2023, qui a connu un vif 
succès. Merci à tous les participants 
et à tous les bénévoles.

Si vous êtes intéressés pour  suivre 
des formations, à l’attention du grand 
public - Prévention Secours Civique 
niveau 1 , Premier Secours en Equipe 
, formation manipulation extincteur 
en individuel ou en groupe-, vous 
trouverez tous les renseignements à 
l’adresse suivante : https://udsp03.fr

Enfin, le Président de l’Amicale, ainsi 
que tous les membres du bureau, 
remercient les généreux donateurs 
et toute la population qui réserve son 
meilleur accueil aux Sapeurs, lors de 
la distribution des calendriers.

Tous réunis, nous vous souhaitons le 
meilleur pour l’année à venir.

Association des 
donneurs de 
sang
En 2023, 4 Collectes de sang ont eu lieu :
3 janvier : 51 dons dont 3 nouveaux
25 mai : 45 dons dont 1 nouveau
31 juillet : 47 dons dont 1 nouveau
24 octobre : 42 dons dont 1 nouveau

Comme l'année passée, nous observons une baisse des 
dons et espérons que tout cela arrivera à se stabiliser et 

à remonter peut être. 
Les donneurs doivent prendre rendez-vous si possible 
sur "dondesang.efs.sante.fr" ou au 0800 109 900, mais 
vous pouvez aussi vous présenter sans inscription. 
Nous remercions la municipalité pour le prêt de la 
salle et également les bénévoles qui nous aident pour 
l'installation et le bon déroulement de la collation. 
Dates des dons de 2024:
4 janvier, 22 mai, 26 août et 20 novembre. 
Cette fin d'année 2023 verra un changement de bureau.

L’Amicale des Sapeurs Pompiers

Solidarité 
Familles 
Cosnoises
Il me tenait à cœur de créer 
une association pour venir 
en aide aux personnes en 
difficultés.
 Je fais déjà partie d'une 
association qui aide dans 
le domaine alimentaire, je 
souhaitais aider à mon tour 
sur d'autres domaines.
             Avec Estelle DEVAUCHELLE, nous nous sommes 
réunis afin de créé l’association « Solidarité Familles 
Cosnoises » qui a pour but d’organiser différentes 
manifestations afin de soutenir les familles de Cosne-
d’Allier dans le domaine économique, favoriser l’accès 
aux sports et loisirs. Le coût de la vie actuelle fait que de 
nombreuses familles se retrouvent en grandes difficultés 
financières.
 La présidente, BRAMAT Sandra, tel : 06 05 01 05 88.
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Association
«Famille,Enfance 
et Loisirs »
L’association Famille Enfance et Loisirs a invité en 
février 2023 les enfants nés en 2022 de la commune. 13 
naissances ont eu lieu, 9 familles ont répondu à l’invitation 
pour la remise d’un cadeau suivi d’un vin d’honneur. Elle 
remercie la municipalité pour la subvention dont celle-
ci sert uniquement à participer à une partie de cette 

manifestation.

Une sortie au salon de l’agriculture a eu lieu en février 
2023. Une cinquantaine de personnes ont pu profiter 
de cette journée . L’association remercie la MJC  pour la 
participation financière, ce qui a permis d’avoir un prix 
très raisonnable pour les personnes inscrites.

Elle ouvre son vestiaire de vêtements une fois par mois 
en général le 1er samedi du mois de 9 h 15 à 10 h 15, une 
affiche est posée sur la vitrine 8 jours avant indiquant 
la date d’ouverture. Ce vestiaire est ouvert à tous. Il se 
situe au niveau du bâtiment au-dessus de la mairie, face 
à la pharmacie. Nous acceptons les vêtements propres 
et non abîmés aux heures d’ouverture du vestiaire.  Les 
prix sont entre 1 € allant jusqu’au maximum 10 € pour les 
vêtements neufs adultes.
Nous avons des vêtements, homme, femme, enfant, 
bébé,  matériel puériculture, chaussures, sac à main, linge 
maison…

Suite au passage du tour de France, nous avons décoré la 
vitrine du vestiaire de vêtements.
Un loto a eu lieu en octobre avec un solde négatif (très 
peu de personnes..)

TELETHON  2022 : 1 470 € ont été remis à  l’AFM 
représentant la vente des billets de tombola (498 billets 
vendus) et dons. Elle remercie les commerçants, les 
associations, la municipalité qui grâce à  leur contribution 
à cette action en offrant soit un lot, soit un don pour 
l’achat des lots de la tombola. En 2023, nous renouvelons 
pour la 17ème année le TELETHON  avec une vente de 
billet dont le tirage aura lieu pour le Téléthon et tout le 
bénéfice de la vente des billets sera remis ainsi que les 
différents dons.

Pour 2024 : Remise d’un cadeau aux enfants nés en 2023. 
A la date de la préparation du bulletin nous avons déjà la 
connaissance de 13 naissances à ce jour.
Une prévision pour une sortie au zoo de Beauval est en 
cours de réflexion
Un loto sera prévu (6/10/2024).
Tombola pour le Téléthon 2024.

Des  décisions peuvent être prises en cours de l’année. 
Nous étudions toutes les demandes.
Pour tous renseignements, vous pouvez contacter :
Mme BOIRE Valérie, présidente, mail : boireval@aol.com
Mme LAGARDE Sylvie,Trésorière, mail : sylvielagarde3@
orange.fr)
Mme VILPREUX Annie (secrétaire).

Les P'tits Cosnois
Après une période marquée par la crise sanitaire du COVID, 
qui a entraîné la mise en veille des initiatives de l'association 
des P'tits Cosnois, une nouvelle dynamique a été instaurée 
en 2022 avec le renouvellement partiel du bureau. Des 
changements significatifs ont également jalonné l'année 
2023, aboutissant à la mise en place d'un nouveau bureau 
récemment constitué :
	 Président : Aurélien CHARANTON
	 Vice-Président : Christophe GUILLERAULT
	 Secrétaire : Nicolas SIEGENTHALER
	 Trésorière : Pauline BLONDEAU
Un grand merci à Christophe et Pauline pour leur fidélité et 
leur engagement sans faille au sein de l'association, ainsi 
qu'envers l'ancien bureau et notamment Sandra et Estelle 
pour le travail accompli en soutien aux projets scolaires 
de l'école primaire, qui regroupe les écoles maternelle et 
élémentaire de la commune.
Nous sommes déterminés à poursuivre nos actions en 
faveur des enfants et des familles, en organisant des 
événements traditionnels tels que les goûters, un bal ou 
encore la kermesse annuelle, en étroite collaboration avec 
l'équipe enseignante et la Directrice de l’école Madame 
VALETTE.
Toutes les personnes intéressées par le bénévolat ou 
souhaitant rejoindre le bureau sont les bienvenues. 
N'hésitez pas à nous faire part de votre intérêt !
Vous pouvez nous contacter via l'adresse e-mail : 
lespetitscosnois@gmail.com.
Aurélien CHARANTON

Le Comité 
des fêtes

2023 a été marqué par le décés de 
notre Vice Président, Gilles JOLIVET.
Son départ a laissé un grand vide 
dans notre organisation et nous 
tenons à le remercier là où qu’il   
soit.

La première manifestation a été le 
Loto du 25 février avec une affluence 
fort sympathique.
Puis vint l’organisation du concours 

de belote le 15 avril, et cela avec 
une certaine appréhension, qui 
se dissipa vite, vu le nombre de 
participants en augmentation, et 
surtout de jeunes joueurs,
La troisième fut l’organisation du 
concours de pétanque du 10 juin 
dans le parc de Petit Bois, avec 22 
équipes engagées,
Le 6 août a vu la tenue de la 40ème 
brocante. 200 exposants  étaient 
au rendez-vous ainsi que le public.
Les bénéfices ont ainsi permis 
de payer une bonne partie du 

feu d’artifices et de la retraite aux 
flambeaux qui a attiré un nombreux 
public.
Le loto du 28 octobre a rassemblé 
un petit monde ce qui nous a permis 
de rentrer dans nos frais.
Cette fin d’année s'est achevée par 
le repas dansant et le marché de 
noël.

Nous remercions tous les 
participants, les bénévoles, la 
Mairie et ses agents, pour la mise 
en place et le bon fonctionnement 
des différentes journées, et tout 
cela dans une bonne ambiance.

Bureau :
Présidente : Séverine Chaumeille.
Vice Président : Christopher PRADIER
Trésorier : Jean Claude CREUZIEUX
Trésorier Adjoint : Pascal MOREL
Secrétaire : Jean Marc JUAN
Secrétaire adjoint : Philippe MEIGNIN

Contact :
Séverine Chaumeille
06 26 12 44 57

Goujon de
l'Aumance    

• Enduro AAPPMA Cosne du 08 au 11 mai 2024
• Enduro des pompiers de l'Allier au profit des pupilles 
du 30 mai au 02 juin 2024
• Enduro "Octobre Rose" du 10 au 13 octobre 2024
Pour tout renseignement et contact :
 Michel RICHARDOT 
mrfish@orange.fr   et 06.20.51.05.91
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La Maison 
des Jeunes 
et de la 
Culture
La MJC compte 166 adhérents (+49 
en un an) et 16 administrateurs. L'as-
sociation d'éducation populaire arti-
cule son champ d’intervention en 
trois secteurs identifiés :

SECTEUR CULTURE

Elle organise le festival « Au coeur 
de Cosne » tous les ans le premier 
week-end de juillet, sera officielle-
ment dotée en janvier 2024 d’une 
Micro-folie itinérante apportant les 
œuvres des musées nationaux et 
internationaux partout où ce petit 
musée virtuel peut être accueilli, 
anime un ciné-club thématique, 
s’occupe du studio de musiques 
actuelles dans lequel des groupes 
peuvent répéter, met en place des 

ateliers culturels. Une saison cultu-
relle variée est ainsi proposée et 
ouverte à tous les publics tout au 
long de l’année. Salarié référent : 
David-John Brown

SECTEUR JEUNESSE

Un service jeunesse est ouvert aux 
enfants âgés de plus de 12 ans et 
animé par Margaux Lotte. Elle ouvre 
la MJC en accès libre aux ados, leur 
propose des activités, organise des 
après-midis jeux et suit la réalisa-
tion des projets des jeunes. La MJC 
est également en lien avec les collé-
giens car elle organise la formation 
des délégués et anime un atelier jeux 
de société sur la pause méridienne 
le mardi au collège. Enfin, un atelier 
cirque a été mis en place tous les 
jeudis soir avec Ludo, un magicien 
jongleur.

SECTEUR VIE SOCIALE

	 La MJC, en tant qu’espace de 

vie social,  adopte une démarche 
inter-associative et intergénéra-
tionnelle en offrant des occasions 
d’échanges et de rencontres, favo-
risant les liens sociaux entre les 
habitants.  Elle s’engage dans le 
développement durable avec un 
jardin partagé, la tenue d’un repair-
café une fois par trimestre et une 
après-midi consacrée aux échanges 
sans monnaie : la « gratuiterie » en 
septembre. Des ateliers artisanaux 
sont proposés ainsi que des soirées 
à thèmes et des soirées jeux. Ce sec-
teur s’occupe de l’accompagnement 
des enfants après la classe pour les 
aider dans leurs devoirs. Un atelier 
Qi-gong a été mis en place les ven-
dredis soirs. Un cercle de lecture 
se tient aussi une fois par mois à 
la médiathèque autour d’un thème. 
Enfin, la MJC a suivi un groupe de 
personnes bénéficiaires du RSA pour 
renouer du lien social, découvrir des 
activités culturelles et artisanales 
et redonner confiance avec l’anima-
trice Cécilia Bry.La MJC, « c’est offrir 
à chacun et chacune des occasions 
de s’épanouir ensemble. »

Contact :
mjc.cosnedallier@gmail.com
04.70.02.01.58
facebook :
mjc Cosned’Allier- Au coeur de Cosne 
( 570 abonnés)
site : https://mjccosnedallier.org

Mémoire 
du pays 
Cosnois
ACTIVITES 2023 de l'Association 
d’Histoire Locale

	 Depuis le bulletin municipal 
précédent, nous avons eu la chance 
de nous retrouver nombreux 
en Assemblée Générale et nous 
remercions nos adhérents qui ont 
répondu présents et maintenu leur 
adhésion 2023.
	 Créée en 1998, notre 
Association « Mémoire du Pays 
Cosnois » a 25 ans !
L'équipe d'origine s'est éclaircie au 
fil des années et nous leur devons 
un grand merci pour cette initiative 
géniale ! Depuis toutes ces années, 
elle permet aux personnes qui 
le souhaitent d'enrichir leurs 
connaissances du Pays Cosnois.
Le dimanche 18 juin 2023, après-
midi, nous avons fêté ce 25ème 
anniversaire, par un spectacle au 
Centre Culturel local. La mise en 
scène de la nouvelle de Jean-Pierre 

Hulliard, « TONTON MARCEL, on ne 
ruine pas un gueux », est de Michel 
Durantin, acteur professionnel au 
P'tit Bastringue de Cosne d'Allier.  
Moment d'émotion pour la Famille 
et les spectateurs, reprenant la vie 
de ce Venasien atypique, agriculteur 
attaché à la nature, célibataire 
épris de liberté et aussi gai luron !  
Les 140 personnes présentes ont 
apprécié cette animation mise en 
place en partenariat avec la MJC 
dans le cadre de l'EVS (espace de 
vie social) et la caisse de Crédit 
Agricole. Pour clore ce moment de 

convivialité, chacun a pris un goûter 
avant de repartir avec une foison de 
souvenirs ravivés...
Le Prix Jean Levet-André Dorléat 
est attribué pour la 16ème année 

aux élèves du Collège Emile 
Guillaumin de Cosne d'Allier. Mme 
Pizaine, professeur de lettres et 
Mme Gaillard, documentaliste ont 
encadré le travail d'une classe de 
3è enquêtant sur « Des métiers 
d'hier à aujourd'hui ». Les dossiers 
présentés ont pleinement satisfait 
les membres du jury et la remise des 
prix se fera en décembre, pour des 
raisons particulières. Chaque élève 
recevra un livre en récompense 
de sa participation et un diplôme. 
Plusieurs ouvrages pour la jeunesse 
vont également enrichir le fonds de 
documentation de l'établissement. 
Le financement est assuré grâce 
à la générosité de M. Jean-Pierre 
Levet, initiateur du projet,  de la 
Municipalité de Cosne d’Allier et 
de Mémoire du Pays Cosnois. Une 
nouvelle publication « AUTOUR 
DU TACOT », travail collectif, fruit 
de plusieurs années de recherches, 
est sortie début juillet. Ce livre 
reflète l’évolution de « notre train 
», dès son arrivée en 1887, jusqu’à 
son arrêt en 1950 et les souvenirs 
présents aujourd’hui. Il a rythmé 
la vie locale et sociale pendant 63 
ans avec 220 travailleurs du rail… Il 
fait suite au livret d’exposition de 
1999-2000 et vous communique 
des documents et informations 
supplémentaires collectés au fil 
de cette vingtaine d'années. Vous 
trouverez également une longue 
liste de personnels du rail local.

Nous rencontrons avec plaisir 
adhérents, sympathisants, 

vacanciers, d'ici et d'ailleurs sur 
notre stand, aux foires de juillet 
et d'août, à la braderie et lors du 
concours photos de septembre 
organisé par la municipalité. Ces 
échanges toujours très agréables 
nous permettent d' enrichir nos 
connaissances.	

	 Notre bulletin N°25 est arrivé 
à l'automne. Sa fourniture est 
incluse dans les 15€ d'adhésion à 
l'Association pour 2023.
	 Événement exceptionnel, le 
passage du Tour de France à Cosne y 
trouve tout naturellement sa place !
	 L’article particulièrement 
marquant de cette année porte 
sur la naissance au Château de 
Petit-Bois à Cosne, voilà 150 ans 
d’une personnalité d’importance 
considérable dans le monde médical, 
Mademoiselle LÉONIE CHAPTAL. 
Tout au long de sa vie, elle a mis son 
énergie et sa fortune personnelle 
à combattre, alcool, tuberculose, 
pauvreté dans un quartier difficile 
de Paris. Elle a créé une école privée 
laïque formant infirmières et autres 
personnels soignants ou sociaux 
pour lutter contre ce fléau. Elle est 
considérée comme « l’Architecte 
de la profession Infirmière », son 
œuvre perdure de nos jours par la 
Fondation Chaptal.
	
	 Vous pouvez vous informer 
en consultant le site «Mémoire 
du Pays Cosnois», mis à jour par 
Jacques Fournil.

	 Le bulletin 2024, fera 
l'objet de toute notre attention 
et nous reprendrons nos activités 
associatives avec conférences et 
sorties.  
                                                              		
La Présidente, M. BESSON
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et sportiveet sportiveVille ActiveVille Active

Récompenses sportives
Une belle soirée s’est déroulée au centre culturel où 
l’équipe municipale a souhaité mettre à l’honneur 
les sportives et les sportifs qui ont brillé sous les 
couleurs de Cosne, ou qui participent activement à la 
vie des sections. Cette vitalité déployée, associée aux 
infrastructures ont permis à Cosne d'obtenir le label 
« Ville Active et Sportive ».
Marie Carré a souligné que, même hors compétition, 
la pratique d'un sport est importante. Elle a ensuite 
remercié les présidentes et présidents, encadrants 
et tous les bénévoles qui animent les différentes 
activités. Sans vous, confit-elle, rien n’est possible à 
l’échelle de nos clubs.
Chaque association avait désigné des licenciés, des 
équipes ou des dirigeants en fonction de leurs per-
formances, de leurs palmarès ou de leurs investisse-
ments.
Ont été récompensés :
Athlétisme :
Clémentine HABERT, Maureen GUILLOT, Camille 
BOUILLE, Sarah BROCHARD, LéliaTORREGROSA, 
Solenne GIRAUD, pour leurs performances, et Kilio 
MRESQ  qui a remporté le concours de dessin sur les 
jeux olympiques, organisé par la FFA et en partenariat 
avec le Crédit Mutuel.
Football :
l’équipe mixte U13 vainqueur du tournoi de Nancray 

(41),

Handball :
l’équipe mixte moins de 11 ans pour ses bons résul-
tats,
Judo :
Ewen REMBERT, Noémie LAHONDES, Florentin GARY 
– AYMARD pour leurs performances et Lison BER-
NON qui évolue maintenant en compétition  jusqu’au 
niveau européen,
Maintien en forme :
Isabelle Dauvilaire pour son investissement de longue 
date au sein de la section et du CSC,
Natation :
Jean Baptiste BACHELIER pour son assiduité, et San-
drine GIRAUD récompensée également par son club 
pour sa participation à la vie de la section tant en 
qualité de nageuse que de trésorière,
Retraite sportive :
Alain BONIN et Alain LEGRAND, pour leurs beaux résul-
tats en tir à l’arc à l’échelle du département,
Tennis : 
Alizée CHABOUIS, championne d’Allier dans la compé-
tition des Nanas raquettes 2022-2023.
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CSC Pétanque
Le club a été mar-
qué par le décès 
de son président 
Gilles Jolivet.
Lors de l’assem-
blée générale du 
club de pétanque, 
u n  n o u v e a u 
bureau a été élu 
et Gaëtan Jolivet 
a pris le relais de 

son père.
Bilan sportif :
Les féminines ont perdu, en demi-finales de la 

Coupe d’Al-
lier qu’elles 
avaient rem-
porté l’an 
dernier.
 « On ne peut 
pas finir pre-

mières tous les ans », a confié Émilie Plane, satisfaite 
du maintien au niveau régional.
        L’équipe A masculine a réalisé « une très belle 
saison » selon son capitaine Gaëtan Jolivet. Elle a rem-
porté la Coupe du comité contre Yzeure et est montée 
en première division de la coupe régionale, la coupe 
d’Allier a été perdue de peu contre Bellerive.
Les concours 2024:
samedi 13 janvier > concours en triplette au marché 
couvert. 
dimanche 14 janvier > concours en doublette au mar-
ché couvert.
samedi 20 juillet > challenge Gilles Jolivet en dou-
blette.
Bureau :
Président : Gaëtan Jolivet. 
 Vice présidente : Nadine Jolivet.
Secrétaire : Laeticia Jolivet.
Secrétaire adjoint : Raphaël Hombreux 
Trésorière : Émilie Plane
Trésorier adjoint : Philippe Fabbrini
Contact : 
tel  07 63 90 18 75
Mail  jolivetgaetan1@gmail.com

Retraite sportive 
Une année 2023 mouvementée !
Le club a quitté la Fédération Française de la Retraite 
Sportive, qui nous imposait de nombreux changements 
informatiques et comptables suite auxquels nos adhé-
rents ne voulaient ou ne pouvaient pas se permettre 
d’aller chercher leur licence avec leur carte bancaire 
directement sur le site internet de la fédération.
Lors d’une assemblée générale extraordinaire en juin 
2023, nous avons donc modifié les statuts du club, qui 
se nomme maintenant : CSC Retraite Sportive Culturelle 
Cosnoise (RSCC).
Le club continue toutes ses activités sportives (avec une 
seule adhésion à prix modique)
• Le lundi : marche

• le mardi  randonnée pédestre
• le mercredi marche adaptée et tir à l’arc
• le jeudi atelier mémoire et Aquagym( à la piscine cou-
verte de Cosne d’Allier avec MNS)
• le vendredi  matin : Taï chi chuan.
Renseignements :
Tel 06 79 87 49 28
Mail RS03430cosne@orange.fr ou jacky032@orange.frPour la saison 2022/2023, le CSC Omnisports comptait 607 licencié(e)s réparti(e)s dans les 9 

disciplines sportives existantes qui sont : athlétisme, football, handball, judo, maintien en forme, 
natation, pétanque, retraite sportive, tennis.

Les chiffres ne sont pas encore arrêtés pour la saison 2023/2024 car les inscriptions sont encore 
possibles pour certains sports. Je fais confiance aux dirigeants et aux encadrants et je crois à une 
augmentation progressive des effectifs perdus lors des années Covid.  
 Parmi le panel de sports que propose le CSC chacun  peut trouver une activité, qu’il soit enfant, 
jeune, adulte actif ou retraité.   

Je félicite tous les jeunes et moins jeunes qui ont participé à des compétitions départementales, 
régionales voire nationales et qui, pour certains, se sont démarqués par un podium.
En partenariat avec le Municipalité, le CSC organise chaque année la Corrida et participe activement 
à l’organisation du téléthon.

Le 11 Juillet 2023, dans le cadre du tour de France, nous avons accueilli, pour un ravitaillement,  un 
groupe de cyclistes féminines qui réalisait l’étape Clermont Ferrand-Moulins. Parmi ces cyclistes 
figuraient une ex cosnoise Amandine Debrouver.

Nous n’avons pas que de bonnes nouvelles, en Janvier 2023 nous avons malheureusement tous été 
très touchés par le décès de Monsieur Gilles Jolivet, président de la section Pétanque. Nos pensées 
vont vers sa famille que nous félicitons et que nous encourageons dans leur démarche à vouloir 
faire perdurer la section.           

Au nom du CSC, je remercie la Municipalité pour être toujours à nos côtés, pour le soutien financier 
et matériel qu’elle nous apporte ainsi que pour l’entretien et la rénovation des infrastructures.

Je remercie également le SIEST pour la mise à disposition du gymnase.
Tous les membres du CSC réunis, vous souhaitent une bonne et heureuse année 2024 !…    

					     La Présidente, Claudette Cantat

CSC
Omnisports
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Le CSC section 
football dresse son 
bilan sportif de la 
saison 2022/2023 :

	 Concernant l'équipe fanion, après une relégation 
difficile à avaler, elle à su rebondir et se classer 2ème de 
départementale 2, l'ambition pour la saison 23/24 étant 
de terminer en meilleure position.
	 L'équipe B après une très bonne deuxième partie de 
saison se classe à une belle 4ème place de son champion-
nat de départementale 3, et aurait même pu prétendre à 
mieux. Tout comme l'équipe A son objectif est de terminer 
plus haut dans le classement cette saison.
	 L'équipe C, pour sa première année en entente avec 
nos voisins Ygrandais, dresse un bilan très positif de cette 
expérience en terminant à la 6ème place de departemen-
tal 4. C'est sans hésiter que les deux clubs se sont dit oui 
pour reconduire l'entente pour la saison 23/24.
	 Côté jeunes du Centre Allier Foot, déception suite 
à la descente des U18 de régional, malgré une très belle 
saison. Il devient difficile de rivaliser avec les équipes de 
la région Rhône Alpes. A relever tout de même les belles 
victoires de nos jeunes dans divers tournois, à savoir les 
U18 à Boucé, les U15 à Lurcy, les U13 à Nancray et les U11 
à Cosne d'Allier.
	 Concernant la vie administrative du club, un peu 

de changement 
puisque Anthony 
chalmet succède à 
Christian Renoux au 
poste de secrétaire 

après, notons le, 36 ans à occuper cette fonction. Enfin, 
après 9 ans passés à la tête du club et un dévouement 
sans faille, David Devaux quitte son poste de président 
et cède sa place à celui qui vous parle, Gabriel Decouere. 
Christian et David restent tout de même actifs dans le club 
en siégeant toujours au bureau.
	 Pour la saison en cours, tout est mis en œuvre afin 
de remplir des objectifs à la hauteur du club et de ses 
ambitions.
	 Et c'est dans cette optique que je tiens à remercier 
la municipalité, Marie Carré notre maire, Nicole Malochet 
notre adjointe au sport et toute l'équipe des services 
techniques sans qui rien ne serait possible.
	 Pour terminer, je tiens à remercier les partenaires, 
les parents, les bénévoles, les supporters, les sympathi-
sants et tous les membres du CSC football, qui de près ou 
de loin font vivre le club, participent à son équilibre et sa 
stabilité.
	 Les membres du bureau du CSC Foot se joignent à 
moi pour vous souhaiter une Bonne et Heureuse Année 
2024 à vous ainsi qu'à vos proches.
	 Sportivement, le président, Gabriel Decouere

Foot

COMITE DIRECTEUR C.S.C FOOTBALL SAISON 2023/2024

PRÉSIDENT : Mr DECOUERE Gabriel.
VICE-PRÉSIDENTS : M. DALAUDIERE Sébastien, M. 
DESVAUX David.
TRÉSORIER : Mlle SENOTIER Blandine,  Adjoint : M. 

VILPREUX Loïc
SECRÉTAIRE-CORRESPONDANT : M. CHALMET Anthony, Adjoint : M. 
RENOUX Christian MEMBRES : M. ASSELOOS Richard, M. CHENUAT 
Guy, M. LACHASSAGNE Mickael, M. DEBROUVER Patrick, M. JAUNET 
Clément, M. VILPREUX Kevin, M. FONDARD Franck, M. NIVEL David, M. 
RENAULT Thierry, M. FALIBARON Jérôme,,M. RIOCREUX Emile, 
M. FRANCOIS Guillaume

Responsable Séniors : M.Barathon Benoît
Responsable Jeunes : M.Jaunet Clément

La section athlétisme a 
connu une très belle saison 
2022-2023 tant au niveau 
des effectifs qu’au niveau 
des résultats. En effet, le 
club comptait 67 licenciés 
(+ 20 par rapport à l’année 
précédente).

SAISON HIVERNALE :
Participation à 8 cross et à 
une animation en salle pour 
les Écoles d’Athlétisme et 
poussins.
Notre cross de Vieure a 
rassemblé 202 athlètes.
Championnat de France de 5 
km à Albi :
 Qualification de Solenne 
Giraud qui se classe 164ème 
et 12ème dans sa catégorie 
d’âge.
Championnat d’Allier de cross 
à Cusset :
avec 24 athlètes cosnois. 
Les minimes filles sont 
championnes d’Allier 
par équipe avec leurs 
camarades de Commentry : 
Clémentine HABERT 4ème, 
Anouk COUDERT 7ème et 
Léonie POMMIER 14ème. 
Lou NEUBAUER remporte le 
titre en minimes garçons. 
Romane BOUILLE monte sur 
la 3ème marche du podium 
en cadettes. Solenne GIRAUD 
est 2ème sur le cross court 
féminin.
Championnats zone Loire et 
Volcans à Sorbiers (Loire) :
Léonie POMMIER 38ème 
minimes filles. Romane 
BOUILLE 20ème cadettes. 
Sur le cross long, BOUDET 
Christine 52ème. Sur le cross 
court, l’équipe se classe 
3ème, avec Solenne GIRAUD 

(18ème), Lélia TORREGROSA 
(23ème), Camille BOUILLE 
(24ème) et Sarah BROCHARD 
(25ème).
Championnats régionaux de 
cross à Simandres (Rhône) :
Dans la course minimes 
filles, Maureen GUILLOT se 
classe 70ème, Clémentine 
HABERT 92ème, Anouk 
COUDERT 105ème et Léonie 
POMMIER 128ème. Romane 
BOUILLE prend la 87ème 
place en cadettes. Sur le cross 
long, BOUDET Christine est 
144ème. Enfin, performance 
exceptionnelle pour le club 
de Cosne, son équipe sur 
le cross court se qualifie 
au championnat de France 
de cross. Solenne GIRAUD 
(48ème), Lélia TORREGROSA 
(80ème), Camille BOUILLE 
(86ème) et Sarah BROCHARD 
(88ème).
Championnat de France de 
cross à Carhaix (Bretagne) :
Une première pour le club 
d’avoir une équipe à ce 
niveau. Avec des conditions 
bretonnes, sur un très beau 
parcours sélectif et boueux, 
Solenne termine 296ème, 
Lélia 327ème, Camille 
328ème, et Sarah 330ème.

SAISON ESTIVALE :
Les Écoles d’Athlétisme et 
poussins ont participé à 4 
animations d’athlétisme. 
Notre animation à Cosne a 
rassemblé 69 jeunes de tous 
les clubs du département.
Championnats d’Allier 
athlétisme à Moulins :
Les athlètes  cosnois s’adjugent 
11 titres, 3 médailles d’argent 
et 3 médailles de bronze.

Champions d’Allier :
Clémentine HABERT Disque 
minimes 22m17
Christine BOUDET Disque 
(11m27), poids (5m30), 
Marteau (14m75) (masters 6)
Lise DELATTRE Disque juniors 
(16m19)
Romane BOUILLE 400 m 
cadettes (70’’81)
Camille BOUILLE 100 m 
espoirs (15’’66) et triple saut 
(7m98)
Lou NEUBAUER Marteau 
(29m72), disque (35m21) et 
1000 mètres (2’55’’75)
Médailles d’argent :
Maureen GUILLOT 2000 m 
7’56’’46
Bastien DEVERS Marteau 
(14m55)
Lou NEUBAUER 120 m (15’’90)
Médailles de bronze :
Anouk COUDERT 80 mètres 
(11’’77)
Clémentine HABERT 2000 
mètres (8’02’’61)
Romane BOUILLE Longueur 
cadettes (3m87)
Régionaux minimes à 
Vénissieux 18/06/23 :
Qualification de 3 minimes
Maureen GUILLOT sur 2000 
mètres 19ème (7’48’’37)
Clémentine HABERT sur 2000 
mètres (7’57’’01) et lancer de 
disque 13ème avec 21m73.
Lou NEUBAUER se classe 
15ème sur 1000 mètres 
(2’57’’67), 8ème au lancer de 
disque avec un jet à 30m97 
et prend la 6ème place au 
marteau (34m78).
Régionaux de triathlon à 
Vénissieux 02/07/23 :

Clémentine HABERT et 
Lou NEUBAUER minimes 
première année ont obtenu 
leur qualification à cette 
compétition qui rassemble les 
meilleurs benjamins-minimes 
de la région Rhône Alpes 
Auvergne.
Clémentine avec un total de 
80 points se classe 90ème, des 
performances homogènes sur 
ses 3 épreuves (120 mètres 
en 18’’29, 20m89 au lancer de 
disque et 7’57’’43 sur le 2000 
mètres).
Quant à Lou, il prend une 
très belle 16ème place 
avec 96 points. Il bat deux 
records personnels au lancer 
de marteau (37m60), et sur 
1000 mètres 2’52’’26. Enfin 
il réalise 32m24 au lancer de 
disque.

ENTRAINEMENTS :
Piste d’athlétisme (stade 
municipal de COSNE D’ALLIER)

Mercredi de 10h00 à 11h30 
(enfants nés de 2013 à 2017)
Mercredi de 15h00 à 16h30 
(enfants nés en 2012 et avant)
Samedi de 10h00 à 11h15 
(enfants nés de 2013 à 2017)
Samedi de 11h15 à 12h30 
(enfants nés en 2012 et avant)
pour les adultes et adolescents 
: Mardi de 19h00 à 20h30

Contact :
Christine BOUDET : 04 70 07 
55 94 ou 06 50 66 68 26
Solenne GIRAUD :
06 62 83 24 52

Athlétisme
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CSC  HANDBALL
Pour la saison 2022.2023, le CSC comptait 49 licenciés répartis en 3 équipes :

Une saison globalement réussie, avec une hausse des 
effectifs. Toutes les équipes ont fini dans le haut du clas-
sement de leur championnat avec une mention spéciale 
pour les moins de 11 mixte qui ont terminé invaincus 
dans la 2ème phase du championnat.
Le club a tenu son assemblée début septembre avec bilan 
financier positif.

Manifestations à venir :
• repas dansant le 09.03.2024
• repas de fin de saison le 30.06.2024
• moules frites à Vieure le 15.08.2024
• participation à la Corrida du CSC

Cette saison, nous repartons avec 5 équipes :
1 sénior filles
2 moins de 18 filles (toujours en entente avec Varennes 
St Pourçain)
1 moins de 13 mixte
1 moins de 11 mixte.
Et la possibilité de créer une équipe moins de 15 garçons 
si l’effectif le permet.
Entrainements :

• mercredi soir de 18h30 à 20h pour les moins de 18 
filles
• jeudi soir de 18h30 à 20h pour les moins de 15 garçons
• jeudi soir de 20h à 21h30 pour les séniors filles
• vendredi soir de 17h15 à 18h30 pour les moins de 11 
mixte et les moins de 13 mixte
• vendredi soir de 19h15 à 20h30 pour les moins de 18 
filles. Une semaine sur 2, elles s’entrainent à St Pourçain 
afin de créer une cohésion dans le groupe et assurer une 
meilleure entente lors des matchs.

Renseignements auprès de :
Thierry DAUVILAIRE (président) : 06 85 04 22 38
Christine BOUDET (secrétaire) : 06 20 05 34 73
Ou lors des entrainements au gymnase

Le club tient à remercier la Municipalité, le SIEST, ses par-
tenaires, les sportifs, les dirigeants, parents, supporters 
et sponsors pour leur implication dans la vie du club.

Le Président, Thierry DAUVILAIRE, et les membres du 
bureau vous souhaitent une bonne et heureuse année 
2024 !

• 1 équipe moins de 18 ans en division AURA en 
entente avec Varennes St Pourçain

• 1 équipe mixte moins de 11 ans départementale

• 1 équipe sénior 
féminine en 1ère 
division Auvergne 
Rhône Alpes.

CSC  MAINTIEN EN FORME
C’est avec 90 licenciées réparties dans 6 activités que 
la section Maintien en forme est repartie pour la saison 
2023/2024. activités encadrées par 2 animatrices diplô-
mées.

Nous proposons 4 cours pour adultes et ados de plus de 
15 ans

Zumba  : le lundi de 19h30 à 20h30 au gymnase
Step cardio : le mardi de 20h à 21h au gymnase
Renforcement musculaire : le mardi de 18h à 19h salle 
de Petit Bois
Pilates et stretching : le mardi de 19h à 20 h salle de Petit Bois

Nos animatrices encadrent également des activités pour les enfants
Zumba, Jump  (enfants 4/8 ans) :  de13h30 à 14h30.
Zumba, step, jump  (enfants 9/14 ans) : de 14h45 à 15h45.  

	 Le samedi 22 Juin 2024 la section Maintien en forme organisera, au centre culturel de Cosne d’Allier, son 
gala de fin d’année.

	 La section participe à l’organisation de la Corrida et du Téléthon.  

	 Comme pour les saisons passées, les membres de la section peuvent bénéficier de cours d’aquabike à la 
piscine de Clairval les jeudis de 18h45 à 19h30 au tarif préférentiel réservé aux licencié(e)s du CSC. Les rensei-
gnements et inscriptions sont à demander à l’accueil de la piscine

	 Merci à la Municipalité pour son soutien et le prêt de la salle de Petit Bois ainsi qu’au SIEST pour le prêt 
du gymnase.

Bureau :
Présidente : Claudette Cantat
Secrétaire : Anne-Marie Rouyat
Trésorière : Isabelle Dauvilaire
Trésorière adjointe : Nicole Malochet

Renseignements :
Claudette Cantat
Tel : 06 20 51 51 26 - claudettecantat@orange.fr
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CSC Tennis
La section tennis du CSC, compte 44 licenciés dont 22 
pour l’école de tennis qui a vu son nombre de licenciés 
augmenté en partie grâce à l’après-midi découverte 
organisée par la municipalité et le CSC. Merci à eux.
Nos jeunes : Luca Peythieu et Ethan Wax ont joué 
avec l’équipe masculine et lors des championnats par 
équipes, ils ont montré une bonne progression au fil 
des matchs.
À l’école de tennis, plusieurs matchs ont été organisés 
par notre animateur, matchs comptant pour les change-
ments de niveau des enfants. À noter, les bons résultats 
pour Constantin Mariette avec 80 % de victoires sur la 
saison.
Coté adultes : une mention particulière à Alizée Cha-
bouis qui a repris sa licence en début de saison et qui a 
eu de très bons résultats en montant de 7 classements 
en un an de NC (non classée) à 30. Elle a représenté le 
club de Cosne dans de nombreux tournois et en gagnant 
dans sa catégorie à Avermes, Villebret, Commentry, 
Ainay le château et Cosne. Elle a été sacrée championne 
d’Allier lors de la compétition des « Nanas raquettes », 
ce qui lui a permis d’intégrer un tournoi régional.
Tournois : cette année le club a organisé deux TMC ( 
tournoi multi chance). Un TMC orange mixte pour les 
enfants de 8 à 10 ans et un TMC 15/18 ans. Après deux 
ans d’absence, le club a organisé son tournoi adultes 
du 24/06/23 au 09/07/23, avec une quarantaine de 
participants qui ont répondu présent. Rendez-vous 
l’année prochaine. Nous remercions les sponsors qui 
nous permettent de récompenser tous les participants.
Compétitions par équipes : les équipes féminines et 
masculines ont participé aux championnats d’été et à 
la coupe des vendanges, tous se sont maintenus dans 
leurs séries respectives.
Le club s’est vu doté de polos pour les adultes et des 
tee shirt pour l’école de tennis grâce à la générosité 
de notre pharmacien local. Merci à la pharmacie de 
l’Aumance.
Animation : notre trivial enchères a été une franche 
réussite avec pas moins de 29 tables. Merci à tous les 
participants pour la confiance que vous nous accordez 

depuis plusieurs années. Nous vous donnons ren-
dez-vous pour le prochain trivial en famille ou entre 
amis le 06/04/2024.
La section tennis remercie la Municipalité et le SIEST 
pour les moyens mis à disposition ainsi que le club de 
Villefranche pour la confiance accordée à notre club. 
Les membres du bureau se joignent à moi pour vous 
souhaiter une bonne et heureuse année 2024.

ÉCOLE DE TENNIS : 
LUNDI de 17h à 19h - MARDI de 17h à 19h
COURS ADULTES :
MARDI de 19h à 20h ou le SAMEDI de 13h30 à 14h30

PRÉSIDENTE : BISSONNIER Christelle 06.69.54.78.25 ou 
bissonnier.christelle@sfr.fr
SECRÉTAIRE : BISSONNIER Baptiste
TRÉSORIÈRE : PATUREAU Claudine 06.16.71.91.05
Page Facebook du club : CSC Tennis et son QR CODE 
pour y accéder en 1 clic.

CSC Natation
La saison 2022/2023 s’est bien déroulée et nos 

nageuses et nageurs ont participé à de nombreuses 
compétitions. Pour cette année les effectifs sont 
stables.

Les évènements de l’année :
Notre traditionnelle galette des rois, pour les 

membres du club, aura lieu courant janvier.
Une compétition avenir sera organisée le 11/03 à la 

piscine de Clairval.
Notre soirée dansante Paëlla aura lieu le 13/04 au 

centre culturel, n’hésitez pas à venir nombreux.
Le challenge Claude DREVET se déroulera le 25/05.
Malgré la fermeture de la piscine, pour économie 

d’énergie, nous allons continuer à nager à la piscine 

de Commentry.
À noter que nos tarifs de licences n’ont pas aug-

menté depuis plusieurs années et ce malgré les aug-
mentations de la fédération.

Pour tous renseignements vous pouvez contacter 
Mr TOUYERAS David, président du CSC natation :
par mail : csc.natation@gmail.com
par téléphone : 06 69 37 14 06

CSC Judo
 
Une saison 2022/2023 historique pour 
le club.

- Lison BERNON,  formée au club depuis 
2013 par Lucien SIMON puis Jessy 
GOROCH, aujourd’hui licenciée à Yzeure 
Judo, devient vice Championne de France 
en -48 kg le 1er avril 2023 à l’Institut 
National du Judo à Paris, lors de sa pre-
mière année en cadette (3 ans de catégo-
rie cadet en judo).
Elle obtient dans la foulée sa sélection 
en équipe de France pour une European 
Cup en Pologne le 20 mai 2023,  suivi 
d’un stage avec l’équipe de France d’une 
semaine à Strasbourg en août 2023.
La victoire de Lison confirme ainsi au 
club sa qualité de formation auprès des 
plus jeunes.

- Le départ de Jessy GOROCH en tant que 
professeur. Durant six ans, et depuis l’ob-
tention de son BPJEPS, Jessy a permis au 
CSC Judo de se développer en mettant en 

place le tournoi de  Cosne 
d’Allier, et en créant deux 
cours de judo supplémen-
taires (un cours Baby Judo 
pour les 4-5 ans, un cours 
de Taïso). Le CSC Judo 
le remercie chaleureu-
sement pour toutes ces 
années d’investissement 
sans faille au service de 
nos licenciés.

- Arnaud LAHONDES, 
ayant effectué tout 
son parcours de judoka de la ceinture 
blanche à la ceinture noire au CSC Judo, 
obtient brillamment son BPJEPS Judo 
en juin 2023. A noter que cela est his-
torique pour le club. Il devient ainsi le 
premier professeur formé au CSC et 
succède logiquement à Jessy GOROCH 
depuis septembre. Nous lui souhaitons 
de s’épanouir pleinement dans sa nou-
velle activité.

Grâce aux bénévoles du club et aux 
familles, l’année 2022/2023 a été mar-
quée par l’organisation d’un tournoi sur 
Cosne en juin, rassemblant 120 enfants 

issus de tous les clubs du département.
La saison s’est achevée fin juin avec 
notre traditionnel gala, en présence de 
Lucien SIMON (ancien professeur du 
club), Nicole et Gérard GAZUT (ancien 
président du club).

Sur le plan sportif, nos jeunes ont brillé 
sur tout le territoire :
Championnat d’Allier :
- Ewen REMBERT (benjamin), 1er
- Noémie LAHONDES(minime), 1ère
- Lison BERNON (cadette), 2ème
- Florentin GARY-AYMARD(cadet), 3ème
- Nolan REMBERT (cadet), 3ème
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Championnat Interdépartemental 
(Auvergne et Loire)
- Ewen REMBERT (benjamin), 1er
- Lison BERNON (cadette), 1ère
- Nolan REMBERT (cadet),2ème
- Florentin GARY-AYMARD(cadet), 7ème

Championnat Régional AURA :
- Ewen REMBERT (benjamin), 1er
- Lison BERNON (cadette), 3ème et qua-
lifiée pour les championnats de France

Championnat de France 1ère division :
- Lison BERNON (cadette), 2ème

Noémie LAHONDES a été sélectionnée 
pour participer à la Coupe de France 
minimes par équipe de  département à 
Ceyrat.
Nos petits judokas n’ont pas démérité 
non plus et ont participé à de nombreuses 
animations et stages départementaux au 
cours de la saison.
La section JUDO du CSC, compte pour 
cette saison 2023/2024, 105 licenciés 
(soit 34 de plus que l’an passé) sur 2 
dojos (Cosne et Tronget). Le club conti-
nue ainsi son développement durable 
pour offrir une pratique adaptée et diver-
sifiée (loisir ou compétition, formation 
à l’arbitrage, renforcement musculaire), 
dans un cadre familial et convivial. Un 
cours pour adultes débutants souhai-
tant découvrir le judo a été créé en sep-

tembre.

- un cours de Taïso (renforcement 
musculaire général) le lundi de 19h30 à
20h30 pour adolescents et adultes.
- un cours de “Baby Judo”à Cosne destiné 
aux enfants de 4 à 6 ans le lundi de
17h15 à 18h qui intègre socialisation, 
apprentissage d’un art martial
comprenant les valeurs éducatives fortes 
du « Code moral » du JUDO,
développement de la motricité, coordi-
nation et développement
psychomoteur de l’enfant au travers de 
jeux éducatifs ludiques.
- un cours “Enfants Judo” à Cosne  le 
mardi  de 17h15 à 18h15 et vendredi de 
17h15 à 18h30, destiné aux 7-10 ans qui 
s’axe sur une pratique progressive et plus 
technique.
- un cours “Adolescents/Adultes Judo” 
à Cosne le mardi de 18h30 à 20h et le 
vendredi de 18h45 à
20h30, pour parfaire sa palette tech-
nique et devenir un judoka accompli.
-un cours “Personnes en Situation de 
Handicap Judo” le lundi de 18h15
à 19h15 s’adaptant à chaque profil.
- un cours « Loisir débutants Adultes » à 
Cosne le mardi de 20h à 21h
-un cours « Petits » à Tronget le mercredi 
de 15h30 à 16h30.
-un cours « Grands » à Tronget le mer-
credi de 16h45 à 18h.

Informations du club :

Professeur diplômé d’Etat:
- Arnaud LAHONDES, ceinture noire

Tarifs :
- Adhésion : licence / assurance + cotisa-
tion club, 51€ pour l’année.
- Cours : de 50 à 120 euros selon l’âge. 
Deux cours d’essai sont possibles
avant adhésion.
- Kimonos : mis gracieusement à la dispo-
sition des enfants (caution de 10
euros) ou disponibles à l’achat (12 euros).

Bureau :
Présidente : Julie BERNON
Secrétaire : Virginia REMBERT
Trésorière : Candice LOUIS

Membres : Amandine AYMARD, Magaly 
SYLVAIN DERESLE

Renseignements :
Auprès des responsables lors des entraî-
nements.
Par téléphone au 06 38 13 50 07
Par mail, cscjudo@gmail.com
Sur le Facebook du Club : CSC Judo

        VIE PRATIQUE

La communication
Pour être informé sur votre commune :
l'actualité, l'agenda et bien d'autres choses encore.

L'application IntraMuros

Le site internet de la commune
En tapant « https://www.cosnedallier.fr/ », vous accédez au tout nouveau site internet de la municipalité, configuré 
par Com-C-Simple. Plus moderne et plus fonctionnel, il est aussi plus simple d'utilisation.
• En page d'accueil :
 on retrouve les rubriques l'Actualité et l'Agenda, en lien avec l'application IntraMuros.
 La rubrique La Montagne reprend tous les articles concernant notre commune, parus sur le journal La Montagne.
• Les onglets : Notre ville - Vie municipale – Vie pratique et sociale – Découvrir – Bouger
traitent tous les sujets de la commune.
• La loupe : permet de retrouver un ou plusieurs articles en tapant un ou plusieurs mots-clés.
 Exemple : taper le mot école et le mot sport, la recherche vous proposera les articles comportant ces deux mots.

Panneaux numériques

3 panneaux numériques seront installés en 2024 : 
aux écoles, au plan de foire et au marché couvert



56 57Bulletin Municipal Cosne-d'Allier - 2023 Bulletin Municipal Cosne-d'Allier - 2023

Le CityCompost
Le CityCompost est un composteur de quartier, entretenu intégralement 
par le SICTOM. Il permet aux foyers, non dotés d'un composteur, de recy-
cler leurs biodéchets plutôt que de les jeter à la poubelle pour qu'ils soient 
enfouis ou incinérés. Les agents du SICTOM se chargeront de la distribution 
des bioseaux en porte à porte afin de sensibiliser et expliquer la démarche.
Cosne a été choisie par le SICTOM pour expérimenter ce type de collecte. 
A cet effet, deux containers, dont le lieu reste à définir, seront installés sur 
notre commune.
Ce procédé est innovant, le SICTOM n'a donc pas de recul sur son utilisation. 
Il sera amené à les "surveiller" régulièrement et il nous appartiendra de leur 
faire des retours en cas de problème.

Numéros utiles

Sécurité routière
Une séance de sensibilisation aux risques routiers, à 
l'intention des séniors, s'est déroulée le 14 novembre à la 
mairie de Cosne-d'Allier. Rappel des nouveaux panneaux, 
gestion du stress, effets néfastes des médicaments et mise en 
condition avec l'utilisation d'un simulateur étaient les sujets 
développés par Madame Séverine Bertin, chargée de sécurité 
routière au département. Les 25 personnes présentes ont 
ensuite discuté avec l'animatrice de problèmes spécifiques 
et ont participé à un quiz comprenant une vingtaine de 
questions.

Mammobile

PREMIERE  MAMMOBILE  BOURBONNAISE

 A l’occasion d’octobre rose, un bus réaménagé sillonne les routes du Bourbonnais pour traverser 15 communes 
rurales du département afin de réaliser votre mammographie et ce, au plus proche de chez vous.
Une grande première initiée par le centre de coordination des dépistages des cancers, en collaboration avec 
la caisse d’assurance maladie et l’ARS, pour sensibiliser les femmes au dépistage du cancer du sein.
En octobre, le bus de la mammobile a fait une halte à Cosne d’Allier et a assuré tous les rendez-vous pris bien 
en amont pour une journée très dense : 17 femmes ont été suivies pendant la matinée.
Les patientes, notamment sans moyen de locomotion ont confirmé la bienvenue de ce service gratuit, sans 
lequel elles ne se seraient pas spontanément déplacées pour subir l’examen.
Marie CARRE, Maire de Cosne-d’Allier salue cette initiative salutaire, remercie l’équipe de la mammobile, 
organisateurs, praticiens de santé, l’ARS et l’assurance maladie sans qui ce dispositif n’aurait pas vu le jour.

 Un nouvel appel est lancé : un diagnostic précoce 
des cancers permet une prise en charge immédiate 
et améliore les chances de guérison : Faites vous 
dépister !

Le local de 
réemploi
Depuis, samedi 25 novembre, un local réemploi s’est ouvert sur la 
déchetterie de Cosne d’Allier. Le but de ce local est de donner une 
seconde vie aux objets.
Les particuliers peuvent déposer des objets en bon état, afin qu’ils soient 
récupérés par des associations locales.
Il permet de détourner de nombreux objets ( jouets, meubles, électro-
ménagers, vaisselles, livres, outils…) pour qu’ils trouvent une seconde 
vie, et ainsi participer à la vie locale. Les usagers sont donc des acteurs 
importants de l’économie circulaire.

Le SICTOM
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RÉUNION  DU 12 FÉVRIER 1923
Sur convocation de M.le Percepteur, délé-

gué de M.le Préfet de l'Allier, le conseil 
municipal s'est réuni pour l'examen et le 
vote du budget primitif de 1923.		
			 
RÉUNION DU 15 AOÛT 1923
Le conseil municipal de la commune de 

Cosne s'est réuni sous la présidence de 
M. CHANUDET, Maire. Présents : M.M. CHA-
NUDET, BAUDONNET, COGNET, DENIZON, 
FONVIELLE,  BARDET, LARVARON, DENIZON 
A, AUCLAIR, GIRAUD, DEMENAT, GENDRE, 
DENOIX, RENOUX Absents : BONNAMOUR, 
DERET . M.le Maire est remplacé à la prési-
dence par M. BAUDONNET adjoint, son état 
de santé ne lui permettant pas de diriger 
les débats.
DROITS DE PLACES
À la suite de discussions au sujet de l'aug-

mentation des droits de places à appli-
quer sans décision du conseil municipal, 
le Maire demande qu'une entrevue ait lieu 
entre M. RENOUY et le conseil municipal 
afin de savoir exactement comment ce 
marché a été traité et si le bail a été pro-
longé de cinq années, avec prière à M. 
RENOUY d'apporter toutes pièces à l'ap-
pui.
VIEUX CIMETIÈRE
Le conseil municipal décide la nomina-

tion d'une commission composée de deux 
membres qui se rendra à ce cimetière pour 
se rendre compte des concessions qu'il 
pourrait encore y avoir afin de s'entendre 
avec les familles pour transporter les corps 
reposant dans ces concessions dans le 
nouveau cimetière ; sont désignés à cet 
effet M.M. COGNET et FONVIELLE.
CONCOURS AGRICOLE D'HÉRISSON
La commune d'Hérisson demande à la 

commune de Cosne, une subvention pour 
le concours agricole qu'elle organise pour 
le 23 septembre 1923. Après discussion, 
le conseil municipal décide d'allouer à 
cette commune une somme de 100 francs, 
après vote de 10 voix contre 4.
PEUPLIERS TOMBÉS AU PONT DE L'ŒIL

M. GIRAUD demande à  ce que M. le 
Maire s'occupe d'acheter du bois pour 
les pauvres afin de pouvoir leur en don-
ner l'hiver prochain. Après délibération, 
le conseil municipal décide d'inviter le 
bureau de bienfaisance à s'occuper de 
cette chose là.
Le conseil municipal décide de vendre ces 

onze peupliers blancs de Hollande, après 
renseignements pris à la Préfecture au 
sujet du mode de vente à employer.
PUITS DE L'ÉGLISE
Au sujet du puits écroulé et situé der-

rière l'église, le conseil municipal décide 
de demander aux propriétaires se servant 
d'eau à ce puits de vouloir bien participer 
par moitié dans les frais occasionnés pour 
la réparation ou le forage d'un nouveau 
puits. D'après leurs réponses le conseil 
décidera des travaux à effectuer.
RÉPARATION CHEMIN
M.DENIZON demande à ce que le chemin 

partant de la route de Montluçon face à 
la maison RAYNAUD  et aboutissant à la 
rivière, soit réparé avant l'hiver et s'offre 
à faire ses prestations sur ce chemin et à 
transporter toute la pierre nécessaire à la 
réfection. Le conseil municipal donne avis 
favorable à cette demande.
DEMANDE BONNET POUR CAVE ABAT-

TOIR
M.BONNET demeurant route de Ville-

franche, demande une augmentation pour 
la cave lui appartenant et affermée à la 
commune pour les services de l'abattoir. 
Cette location étant de
25 francs, le conseil municipal porte la 

somme à 50 francs.
RÉSEAUX ÉLECTRIQUES (premiers frais)
M.le Maire rappelle que le conseil avait 

décidé en 1921 de faire procéder à l'élec-
trification de la commune et avait demandé 
à M. le Ministre de l'Agriculture le concours 
gratuit du Service du Génie Rural pour 
l'étude de l'avant projet et une subvention 
pour l'aider à exécuter les travaux. Il avait 
en outre décidé de se grouper s'il y avait 
lieu, en syndicat avec les communes de la 

région susceptibles d'être électrifiées en 
même temps.
M. le Ministre de l'Agriculture a par ses 

arrêtés en date du 22 juin 1921 au 18 juil-
let 1922, accordé le concours du Service 
du Génie Rural.
M.le Maire communique les résultats des 

études faites par ce service et indique les 
charges qui paraissent devoir incomber à 
la commune. Pour établir ces charges, on 
a décompté une subvention de l'Etat de 
35% et une participation du concession-
naire  éventuel de 10% . On a également 
supposé que les restants à charge des 
communes seraient empruntés moitié au 
Crédit  Foncier (taux intérêt 4%) et moitié 
au Crédit Agricole (taux intérêt 3%)  Dans 
ces conditions et se basant sur des prix 
appliqués en fin octobre dernier, la contri-
bution financière de la commune serait de 
85.700 francs.
Dont décomposition : 1) contribution de 

la commune pour l'installation des lignes 
et des ouvrages intercommunaux d'intérêt 
général : 47.200 francs .2) frais d'installa-
tion des lignes et des ouvrages d'intérêts 
strictement communal : 38.500 francs.                                                                                                                
M.le Président donne connaissance du 
projet de statuts du syndicat électrique 
intercommunal de la région de Vallon-en-
Sully. Le conseil municipal ouï cet exposé, 
après avoir délibéré :
1) Donne son adhésion définitive au syn-

dicat intercommunal d'électricité dit de la 
région de Vallon-en-Sully et dont le projet 
de statuts est joint à la présente délibé-
ration, et demande au Conseil Général 
de donner un avis favorable à sa consti-
tution, et à M. le Préfet d'en approuver 
la formation. 2) S'engage à voter les res-
sources nécessaires pour l'exécution des 
travaux projetés dans la limite de 85.700 
francs. Si pour une raison quelconque les 
prévisions de dépenses venaient à dépas-
ser cette somme, une nouvelle délibé-
ration serait nécessaire pour engager la 
commune. 3) Après vote au scrutin secret 
désigne M. LARVARON comme délégué 
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de la commune au bureau du syndicat et 
M. DENOIX comme délégué suppléant. 4) 
Donne mandat au syndicat de faire toutes 
démarches et formalités  nécessaires, de 
contracter tous traités et conventions en 
vue de l'étude, la direction et l'exécution  
des travaux projetés au moment où les 
conditions économiques lui paraîtront 
convenables.

RÉUNION DU 21 OCTOBRE 1923
AFFAIRE MITOYENNETÉ DUFFET
Le Président donne lecture du procès ver-

bal du 30 septembre 1922. Après lecture 
dudit  procès verbal, le conseil municipal 
fait une observation en ce qui concerne 
l'affaire de mitoyenneté DUFFET, et 
refuse d'accepter les clauses écrites sur le 
registre des délibérations, pour les motifs 
suivants : la délibération n'ayant pas été 
consignée en temps utile, le conseil n'a pu 
en prendre connaissance lors de sa réu-
nion du 2 décembre ; de plus, cette déli-
bération, n'a pas été rédigée conformé-
ment aux décisions prises par le conseil. 
Il est donc décidé, ce jour, d'accepter la 
proposition de M. DUFFET ainsi conçue : 
1)  M.DUFFET reconnaîtra les excavations 
et enfoncements pratiqués dans le mur 
mitoyen, moyennant une somme globale 
de 400 francs, que  la commune lui ver-
sera. La commune s'engage également 
à verser à M. DUFFET, la somme de 500 
francs, le jour ou elle lui fera fermer les 
deux ouvertures de son hôtel, donnant 
sur la propriété communale. Les clauses 
seront faites par acte notarié.
APPROBATIONS DES COMPTES ADMINIS-

TRATIFS ET DE GESTION 1921 ET 1922 DU 
BUDGET PRIMITIF 1923  BUDGET ADDI-
TIONNEL 1923.ACHAT DE RENTE
Le conseil approuve à l'unanimité 1)  le 

compte de gestion de M. le Receveur, ainsi 
que le compte administratif  1921, qui 
n'avaient pas été présentés en temps utile. 
2) le compte de gestion de M. le Receveur 
et le compte administratif 1922 . 3) le bud-
get primitif du B.B.  pour 1923 s'élevant 

à la somme de 1.992 francs. 4) le budget 
additionnel du B.B.   de 1923 s'élevant à la 
somme de  8.998 francs. Le conseil auto-
rise M. BAUDONNET, adjoint, à acheter de 
la rente française sur l'État, pour un capital, 
représentant, avec les frais une somme de 
5.150 francs.
APPROBATION DES BUDGETS 1923,  

ADDITIONNEL 1923 ET PRIMITIF 1924
Le conseil vote 1) le budget primitif  

pour 1923, lequel s'élève en recettes 
et en dépenses à la somme de 16.147 
francs 2) le budget additionnel 1923 
pour 17.312,69 francs en recettes et en 
dépenses 3) le budget primitif 1924 équi-
libré à 23.812,20 francs.

RÉTABLISSEMENT DES FOIRES
M.le Président fait connaître au conseil 

que l'épidémie de fièvre aphteuse étant 
en décroissance dans la commune et 
qu'aucun cas n'a été déclaré depuis le 
30 septembre dernier; que la suppression 
des foires de notre commune porte un 
préjudice considérable aux intérêts des 
cultivateurs de toute la région et du com-
merce local qui se trouve à une époque de 
paiement du terme de St Martin, demande 
au conseil de prendre une délibération 
pour prier M. le Préfet de lever l'inter-
diction qui frappe nos foires. Le conseil 
municipal donne un avis très favorable à 
la proposition de M. le Président.
BOITES AUX LETTRES ENTRETIEN
Le conseil autorise M. le Président à man-

dater au nom de M. le Receveur des Postes 
une somme de  cinq francs, sur l'article 
33 du B.P. de 1923, pour entretien de la 
boîte aux lettres, située sur le mur de clô-
ture de la maison DURANTON . Le conseil 
s'étant engagé précédemment à payer 
cette dépense.
GRATIFICATION AUX ÉLEVES REÇUS PRE-

MIERS AU C.E.P.
Le conseil décide qu'une gratification de 

40 francs sera accordée aux deux élèves 
reçus premiers au certificat d'études pri-
maires en 1922.

GRATIFICATION A L'AIDE SECRÉTAIRE DE 
MAIRIE
Le conseil municipal reconnaissant que 

depuis septembre 1922 jusqu'au 1er 
octobre 1923, il n'y avait pas eu de secré-
taire de mairie, que cela donnait un sup-
plément de travail à Mme DETOUR, aide 
secrétaire, qu'il y a lieu d'accorder une 
gratification pour l'augmentation de tra-
vail qu'elle a été dans l'obligation de faire 
pendant cette période.
TRAITEMENT DU SECRÉTAIRE MAIRIE
Le conseil municipal autorise M. le Maire 

a établir un mandat de 450 francs pour 
la période qui sera comprise du 1er au 
31 octobre au nom de M. LUREAUD, pris 
comme secrétaire de mairie par M. CHA-
NUDET.
ÉCLAIRAGE
Sur la proposition de M. BAUDONNET, le 

conseil décide après discussion, de pro-
céder à l'achat d'un certain nombre de 
lampes en vue d'éclairer les principaux 
carrefours du bourg

RÉUNION DU  4 NOVEMBRE 1923
COMPTES ADMINISTRATIFS 1922 ET DE 

GESTION 1922. APPROBATION DES BUD-
GETS ADDITIONNELS 1923 ET PRIMITIFS 
1924
Le conseil approuve à l'unanimité 1) le 

compte administratif 1921 qui n'avait 
pas été présenté en temps utile et qui se 
solde par un reliquat de 22.744,59 francs, 
ainsi que le compte de gestion de M. le 
Receveur, pour la gestion 1921/1922 . 2) 
le compte administratif 1922 se soldant 
par un reliquat de 35.659,28, ainsi que le 
compte de gestion de M. le Receveur pour 
la gestion 1922/1923. Le conseil donne 
son approbation au B.A.1923, lequel est 
équilibré à la somme de 101.977,92 francs 
; est également approuvé le B.P. de 1924 
se soldant en recettes et en dépenses à la 
somme de 83.533 francs.
ÉLECTRICITE CRÉATION DE RESSOURCES
Le conseil décide pour permettre de par-

faire, avec les 56.076 francs précédem-
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ment  inscrits au budget, le complément 
nécessaire à l'installation du réseau élec-
trique dans la commune. Le conseil s'étant 
engagé par délibération en date du 13 
août dernier, à voter les ressources néces-
saires pour l'exécution du projet d'électri-
fication des campagnes présenté par le 
Génie Rural.
RÉFECTION DES BOUCHES D'ÉGOUT 

APPROUVÉE LE 26/09/1923
Le conseil considérant que les bouches 

d'égout placées en différents endroits du 
bourg, dégagent pendant les chaleurs des 
odeurs nauséabondes, que ces bouches 
ne répondent plus aux prescriptions 
hygiéniques, que leurs émanations sont 
susceptibles d'incommoder les gens et 
même d'engendrer des maladies ; décide 
d'affecter la somme de 9.548,66 francs, 
provenant des plus-values d'impositions 
et figurant au B.A. 1923, à l'achat et à l'ins-
tallation de bouches d'égouts inodores. 
Le conseil autorise M. le Maire à établir 
un projet de réfection de ces bouches 
d'égouts.
PUITS DE L'ÉGLISE
M.le Président fait connaître que le puits 

situé vers l'église tombe en ruine. Les pro-
priétaires riverains qui utilisent l'eau de 
ce puits s'étant engagés par signature à 
payer la moitié des frais occasionnés pour 
la réparation ou le forage d'un nouveau 
puits ; il demande au conseil de vouloir 
bien prendre à sa charge l'autre moitié 
des frais. Le conseil ouï cet exposé, émet 
un avis favorable et autorise M. le Maire à 
faire exécuter les travaux sous réserve que 
la participation des propriétaires ne leur 
donnera aucun droit sur ce puits.
RÉPARATION TOMBEREAU CANTONNIER
Sur la demande du Président, une somme 

de 150 francs est votée pour la réparation 
du tombereau de M. BERTRAND, canton-
nier communal
RÉPARATION POUTRE PRÉAU ÉCOLE
M.le Président est autorisé à faire rem-

placer la poutre de la charpente du préau 
de l'école des garçons, en raison des acci-
dents qui pourraient survenir.

INDEMNITÉ POUR ALLUMAGE LAMPES
Le Conseil autorise M.le Maire à offrir une 

somme de 5 francs par jour à M. MATE-
LOT, pour l'allumage, l'extinction et le net-
toyage des lampes nécessaires à l'éclai-
rage public.
ÉRECTION DES TOMBES MILITAIRES
M. RENOUX demande que l'adjudication 

pour l'érection des tombes à établir au 
cimetière sur l'emplacement accordé pour 
l'inhumation  des corps des militaires 
ramenés du  front, soit faite au plus tôt. Le 
conseil autorise M. le Maire à procéder à 
cette adjudication dans le plus bref délai.
PAIEMENT CHARBON
M.le Président fait connaître que le mon-

tant de la dépense pour le charbon fourni 
aux classes, s'est élevé à la somme de  
94,50 francs pour l'année 1922 ; qu'il 
était nécessaire de prendre une délibé-
ration pour mandater cette somme ;  il 
demande au conseil municipal de vouloir 
bien prendre la délibération demandée. Le 
conseil donne un avis favorable.
CRÉATION FOIRE DU MONTET
M. le Président donne connaissance au 

conseil d'une délibération du conseil 
municipal du Montet, par laquelle cette 
assemblée demande la création d'une 
nouvelle foire (dite foire d'embouche) qui 
se tiendrait  chaque année le 2ème jour 
d'avril. Avis très favorable est donné à la 
demande du conseil municipal du Montet.
VACANCES DANS LES ÉCOLES
M.le Maire expose à l'assemblée que 

l'arrêté ministériel du 17 juillet 1922, 
modifiant les art. 21 et 22 du règlement 
des vacances dans les écoles primaires, 
demande l'avis du conseil municipal de 
chaque commune, sur la fixation par M. 
l'inspecteur primaire de 6 jours de congés 
à prendre dans le courant de l'année sco-
laire en dehors des vacances fixées par le 
ministre. Il soumet ensuite la proposition 
faite par les instituteurs et institutrices 
de la commune, après entente avec M . 
l'inspecteur primaire : 4 jours entre NOËL 
et le 1er janvier, 1 jour le lendemain du 
1er janvier et 1 jour le mardi qui suit la 

Pentecôte. Le conseil municipal donne un 
avis très favorable à cette proposition.
COMMISSION RÉVISION LISTES ÉLECTO-

RALES 1924
Le conseil désigne pour faire partie de la 

commission de révision et des réclama-
tions des listes électorales pour 1924 : M. 
GIRAUD Simon, pour la révision des listes  
et M. FONTVIELLE et de M. DENIZON A  
pour les réclamations
IMPOSITIONS EN 1924
Le conseil vote les impositions suivantes 

: a) assistance médicale b) assistance aux 
vieillards c) assistance aux familles nom-
breuses et  aux femmes en couches.

RÉUNION DU 11 NOVEMBRE  1923
PORT DES TÉLÉGRAMMES
Le conseil  vote une somme de 1200 

francs pour le port des télégrammes
GRATIFICATION A L'ALLUMEUR DE 

LAMPES
Le conseil décide d'allouer la somme 

mensuelle de 150 francs à M. MATELOT 
chargé d'allumer les lampes destinées à 
l'éclairage des carrefours du bourg.
REMBOURSEMENT À M. RENOUX
Sur sa demande M. le Président est auto-

risé à mandater sur les dépenses impré-
vues, une somme de 60 francs au nom 
de M. RENOUX  pour frais d'un voyage de 
Cosne à Moulins, en vue d'engager des 
pourparlers avec M. STEINER, cimentier, 
afin de fixer le choix des pierres destinées 
à l'ornementation des tombes des mili-
taires ramenés du front.
NOMINATION DÉLÉGUÉS TOMBES MILI-

TAIRES
Le conseil nomme deux délégués chargés 

d'assister M.le Maire pour l'adjudication 
des tombes militaires. Sont désignés à cet 
effet MM. DENOIX et RENOUX, conseillers 
municipaux.
EMPLACEMENT FORAGE PUITS
Le conseil décide d'inviter la commis-

sion des travaux à se transporter place de 
l'église, en vue de désigner l'emplacement 
convenable pour le forage d'un puits.
GRATIFICATION A LA 17ème RÉGION

Le conseil alloue une somme de 300 
francs à la 17ème Région économique.
ÉTABLISSEMENT AQUEDUCS
La commission des travaux sera invitée 

à se rendre sur certains chemins ruraux 
reconnus en vue d'examiner où il y aurait 
lieu d'établir des aqueducs pour l'écoule-
ment des eaux.

RÉUNION DU  2 DÉCEMBRE 1923
NOMINATION D'UN MAIRE
L'an mil neuf cent vingt-trois, le deux du 

mois de décembre, à huit heures trente 
minutes, les membres du conseil munici-
pal de la commune de Cosne d'Allier, se 
sont réunis dans la salle de la Mairie sur 
la convocation qui leur a été adressée par 
le Maire, conformément aux articles 48 et 
77 de la loi du 5 avril 1884
Étaient présents MM les conseillers muni-

cipaux : BAUDONNET, DENOIX, GIRAUD, 
DERET, BONNAMOUR, GENDRE, RENOUX, 
DEMENAT, DENIZON F., CHANUDET, 
FONVIELLE, BARDET, COGNET, LARVARON, 
AUCLAIR, DENIZON A. Absents : Néant
La séance a été ouverte sous la prési-

dence de M. BAUDONNET.
Le conseil a choisi pour secrétaire M. 

DENOIX. Élection du Maire – 1er tour de 
scrutin. Le président, après avoir donné 
lecture des articles 76, 77 et 80 de la 
loi du 5 avril 1884, a invité le conseil à 
procéder au scrutin secret et à la majo-
rité absolue des suffrages, à l'élection 
d'un Maire. Chaque conseiller municipal, 
à l'appel de son nom, a remis fermé, au 
président, son bulletin de vote écrit sur 
papier blanc. Le dépouillement du vote 
a donné les résultats ci-après.Nombre de 
bulletin trouvés dans l'urne 16. À déduire 
: bulletins blancs ou ne contenant pas une 
désignation suffisante ou dans lesquels 
les votants se sont faits connaître. Reste 
pour le nombre des suffrages exprimés 15  
majorité absolue 8 M.BAUDONNET ayant 
obtenu la majorité absolue a été proclamé 
Maire. M. COGNET, doyen d'âge du conseil 
a déclaré installer M. BAUDONNET en qua-
lité de Maire

RÉUNION DU 9 DÉCEMBRE 1923
Le conseil municipal de la commune de 

Cosne-d'Allier, s'est réuni sous la prési-
dence de M.BAUDONNET, Maire. M.RE-
NOUX ayant obtenu la majorité absolue 
a été proclamé adjoint. Le président a 
déclaré M.RENOUX installé en qualité 
d'adjoint.
REVERSEMENT DU TROP PERÇU POUR 

DROIT DE PLACES
Conformément à la lettre de M. le 

Sous-Préfet, en date du  6 décembre 1923 
M.le Maire invite le conseil à prendre une 
délibération en vue d'inviter M. REVOUY 
adjudicataire des droits de place, à rever-
ser dans la caisse communale la somme 
de 1933,33 francs, représentant le mon-
tant des majorations perçues pendant la 
période de deux mois où les droits de 
places ont été augmentées irrégulière-
ment. Le conseil ouï l'exposé de M. le 
Maire et après avoir pris connaissance de 
la lettre décide que M. REVOUY sera mis 
dans l'obligation de verser dans la caisse 
communale, le trop perçu des droits de 
places, soit la somme de 1933,33 francs.
ACHAT DE BUSES CHEMIN DES TUREAUX
Il est convenu de faire l'achat de 18 buses 

de 40 cm, pour la réparation du chemin 
des Tureaux
CHEMIN DE LAVAUX
Le conseil décide de faire placer des 

buses en certains endroits du chemin de 
Lavaux où il y a lieu de procéder à un 
assainissement.
PASSERELLE SOTIVETS
Le conseil décide d'inviter la commission 

des travaux à se transporter à la passe-
relle dite des Sotivets en vue de donner 
son avis sur l'opportunité et la nature des 
travaux qu'il y aurait lieu de faire.
PEUPLIERS DU PONT DE L'ŒIL
M. le Maire propose de vendre les 

quelques peupliers du pont de l' ŒIL, qui 
ont été déracinés par l'ouragan. Le conseil 
repousse ce projet et reconnaît qu'il est 
préférable de faire débiter ces arbres et 
qu'avec les traverses obtenues on établira 
un barrage à la partie ouest du champ de 

foire, en vue d'en interdire l'accès aux 
voitures qui journellement le sillonnent 
en tous sens et le rendent impraticable.
PASSSERELLE CHIANDE
Le conseil décide de prélever sur l'art 98 

(dépenses imprévues) la somme de 140 
francs, nécessaire à parfaire le paiement 
d'une dépense de 280 francs occasionnée 
par une réparation urgente à la passerelle 
dite de la Chiande, située sur la rivière 
l'Aumance. M. FERCEAU propriétaire rive-
rain ayant payé l'autre moitié.
CRÉATION DE CONCESSIONS
M. le Président expose au conseil qu'il 

ne reste plus au cimetière que quelques 
emplacements de concessions à perpé-
tuité. Le conseil décide que l'emplace-
ment réservé précédemment aux conces-
sions centenaires, sera affecté à la créa-
tion de concessions perpétuelles. Les 
quelques places concédées pour 30 ans 
seront à l'expiration de ce délai vendues 
également à titre perpétuel, si les conces-
sionnaires ne les renouvellent pas. Quant 
aux concessions trentenaires qui sont de 
moins en moins demandées, il est décidé 
qu'elles seront créées à l'entour du der-
nier carré longeant le côté gauche de l'al-
lée centrale.
RELÈVEMENT PRIX DES CONCESSIONS
Après discussions, le conseil autorise 

M.le Maire à prendre un arrêté en vue du 
relèvement des prix des concessions de 
terrain du cimetière. Savoir
1-  concessions temporaires de 50 à 75 

francs
2- concessions trentenaires de 120 à 200 

francs
3- concessions perpétuelles de 300 à 

500 francs soit 250 francs le m2
Ce tarif sera applicable à partir du jour de 

son approbation par M. le Préfet.
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Paroles de l’Opposition

Chères Cosnoises, Chers Cosnois,

Au niveau international, la guerre en Ukraine continue malgré le silence des médias.
Depuis peu, au Proche Orient, le Hamas a lancé une offensive contre l’Israël, apportant là aussi 
son lot de désolations parmi les populations civiles.
Tous ces conflits ont un impact sur le coût du pétrole dont beaucoup de produits  dépendent.
L’inflation se poursuit et impacte directement les particuliers, les entreprises et les collectivités.

De plus en plus de salariés et retraités poussent les portes des associations caritatives. Pour-
ront-elles faire face longtemps à toutes ces demandes ?

Modérons la pression fiscale de nos concitoyens en ces temps difficiles.

La maison de santé a enfin ouvert ses portes. Espérons que de nouveaux professionnels de santé 
plus particulièrement des médecins généralistes s’y installent pour la bonne santé des habitants 
du bassin cosnois.

Notre équipe vous présente, ainsi qu’à tous vos proches, ses meilleurs vœux de bonheur, de 
santé et de réussite dans tous vos projets personnels ou professionnels.

					     Gilles BIDAUD
					     Séverine FENOUILLET
					     Jean Marc JUAN
					     Elus de la liste «A Gauche pour Cosne et son Avenir»
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